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Elle sera exécutée par l'entrepreneur de la I
Vill^ qui a, d'ailleurs, offert les meilleur |
prix*. La dépense totale (muret, grilles, por
tes), s'élèvera à la somme totale de 33.400 fr.
que'lè Conseil vote.

M. Louis donne lecture de quelques aligne-,
ments partiels."

M. Gérard, adjoi^ aémanae l'autorisation
dWrser u'^e somme de 6.000 fr. vrf-sèe par,
Sl-îlt,ocHivaus, pour la mise en état de l'allée

I de Greissïie. Adopté.
I Enfin le Conseil adopte, sur la lecture du
rapport de M. Muller, la répartion des cré
dits ouverts pour la construction des trot
toirs, d'égouts et pour les pavages neufs des
rues et places.

Le propriétaire de l'a maison en saillie, rue"-
de Boudonville, 5, se trouve dans l'obliga
tion d'y faire des réparations sérieuses sur
la demande de la commission sanitaire ; il
propose à la ville de lui vendre cet immeu-
b'e oui est en saillie sur la voie publique'
pouf la somme de 9.000 fr. Conclusions adop-
ptées.

M. Lanternier donne lecture de l'avant-pro
jet de création d'un tramway électrique de
Nancv à Champ goeulles ; il donne les con:
elusiôns de la commission des travaux qui $
n'accepte pas que la Compagnie s'empare du
côté Ouest du cours Léopold, et cela sans
que cette dernière soit entrée en pourparlers
avee la Ville. , .

De plus, le-Conseil municipal émet lavis
que pour l'établissement d'un réseau dépar
temental (Nancy-Champigneulles) qui em
pruntera nos voies municipales, une conven
tion intervienne entre la ville et la compa
gnie. Adopté.

* *

Par une dépêche ministérielle du 30 jan-
. vier dernier, communiquée par M. le préfet,-
i le 13 février suivant, le Gonseil d'Etat de
mande aue, dans l'avenant au cahier des

1 charges "de l'exploitation des tramways pour
' les services spéciaux à la sortie-d.ii théâtre,
I il soit bien dit qu'à « partir des heures fixées
1 par l'horaire oifleiel » (et non pas c après;
i les heures normales du service »), le tarif i.
! toucher car la compagnie "sera modifié.
, Adopté.

M. Liébaut soumet au Gonseil les réclama
tions émises Dar deux de_ nos concitoyens au
sujet de redevances de prise d'eau de Mo-
sebe- . . . t , „

Se basant sur des précédents, le Conseil
adopte les -conclusions^

Le Conseil adopte" te projet définitif de
l'école de la place Boffrand, afin que cette
école des plus urgentes puisse être mise en
adjudication, dès que l'Etat renverra l'em-
orùnt accepté,

s *

Enfin sur la demande du ministre des tra-f
vaux, le Conseil décide que -le ruisseau de la;!
Villette qui doit-ètreeouvertà frais communs j'
avec ia com?çnie do l'Est et la ville sera éga-j
lement entretenu à. frais communs par elles, j
Adopté.

Enfin le Conseil adopte la demande de M.
Baudot, pour l'ouverture d'une porte avec
déveloopement extérieur des vantaux. Ces
vantaux devront immédiatement après le
passage d'un véhicule être remis au droit du
mur. Gette autorisation n'est octroyée que
d'une mamière précaire avec un droit annuel
de 1 fr. à payer à la ville.

La séance est-levée à 6 heures, le conseil
se réunit en comité secret.

Csnssîi munioij % gs -J si f»

Séance du jcvxi fer mars 4905,
La eéasea est ouverte h 3 hmv&$. M. Is

mshe préside. Toas les adjoict-s goal pré
sents. M. Liébaut est désigné gocr remplir
les fonctions do s8erêtmr0."L9Ctur8 est don
nas des proses verbaux dss séances des 12
féviisE, 23 janvier et 16 février, qui sont.
approuvés sans observations.
'Âvgst de passer è l'examsn des questions

portées h l'ordre du jour, M. ia maire feit
part eu fconseii é>..s observations qui lui
ôat été adressées au sujet èe l'intervention
dg la polies municipale " daas i'appiiSEtioa

ds is loi de séparation, relative aux inven
taires. 0a s'est fait, désSaro M. Beauohel,
uas Idée psu exacte des pouvoirs que con
fère eu msire is ioî mustsipaie. Ls msire
est chargé as felre exéeuter ia loi ; sais II
a au-dessus de lui uns autre autorité, qui,
dans oeHains eas, se substitue à lis sienne :
c'est celle da préfet, qui eet chargé de îa
jolies» gsî'ôrâlo.
* fant qu'fi ns s'est agi que da saasuras 0Bdl=
naites, ajoute M.la inaire.jo suis resté 6 Sa tôso,
do mon service, ca? ie devoir de l'administra-1
lion, comrus celai ia Ja police, est de prévenir,
ies bagarres fâcheuses.

Aujourd'hui,-!» nécessité nous tores à mst-
fpo 'i\ ft)rcs vi'-hl'.tFny s i;; dî'P'JS'''!-- '-"- f.'"1~
fssij^Çs qui se trouvent dans ia nécessité û'ap-,
plïqsseï? des mesures que eoos Eépudior.e,,des
lois d8 « désordre », J'ai donné moi-sôme des,
indications précises acx ggsnts sur ca qa'iisj
avaient h faire en l'oocnrsncs. et Uvv ai recoin-<
m»ndé l'iiapBrlJalitê ea toutes eîrcoastsnees- •
J'ai" également blâmé un ggast qaî s'est dé-1
parti, dans uns occasion semblable, du calma '
qu'il "lirait dû conserver. . I
" C'csî an raison ds tons ces faits qua j'ai pris
Î'arr-Stâ seîanf aas costumes ecctêsiasttqrtfcs, à
l'occasion ds cari;aval ; j'ospèea qae tous les
citoyens seusôs et sans distinction d'opinion
eauïOût_not!s rendre justice. ,

Et, brusquement, saas transition, à raoias
sue es ne soil p-srca que ceiïes-ci pour-'
raient êirs appelées à jouer ua foie dans ia
çaestiOQ ç'B'iî''vient de traiter, M. ie msire
sn vient 1 parier des isompes è iaoondie ;
il fait le proses ë.$ i'aneiesae pompe asto-
mobise, eî jette des jaloag pois? uae nou
velle aoqakition.

Ou passe easuita à l'esaœes des diverses
questions portées à l'or die da jour.

Le conseil doase na avis favorable su?
nne déiibératloa da la ooinmissfoa sdmints-

SfBtiva ies hospices ehils eoaesrnanï nus
saEis-levée d'itiserlption hspothéesiro.

Avla défavorable est dsuaé au leg? fsit
pgp Mme Msrehdà iafab?ique de î'égiiea

1 Ssîint-Sé!)gî?tiea.
— Avis favorable esl donné à ua ïsgs

fait parM. Bisoh à la communauté'Israélite
fia Taul.

— Avis favorable eet ëgstem^nt donné
sar deux péiltiear. eolieftives, p&Lnives g L»
eréitioa de débits de t-s-bn*. au charain

Eianc, n° 22, et rua as Ta Yasas, i.° 28
— Ls conseil désigne M, Is sJoetenr Remy

poEr faire partig de U eommiusioa du prix
JsHlQB.

— I! prend l'esgggemant vis-à-vis dp
l'Etat de verser Pindsmaiîé fesbltusSie aux

instiiutsuPB el ailjoiats Ftôestsaîras poar les
Eouvasus groupes gOG^aipeg de la plaosj
Beffraed et de la ruo de Laxou. " |

Demandes de secours. —De teaeucsre-1
.noaveîabie es llOfranse- est ae-cardé à Mlle'
Beauec&rt, Slle d'as gaçien eraplojfi de Sa i
mairie.

— II sceorde use autre d6marsds ds sub

vestioa fréseaîëe par Mme Morot, vesava j
su professeur de ferronnerie à i Eoole dag |
BsaBx-Arts. Cette Bubrentioa renouvelablo!

est portés è 100 frases,
M. Piat regretie qua ïa commî&eloa n'ait |

pu Be montre? plas gèaêiBxsss. _ _ J
j — Le ooaseil s'engag-e', ootiforméme&t aa
j décret du 10 novembre 1903, à pourvoi?
pendant lo années oongécuti?6i gus dépend
ies deE .services du corps des lapearg-pom»
pierg.

— II ratifie ies comptes et l'emploi dss
arréragea dans ie Iegg Fabritzius, fait au
profit des éeoles.

— Ii autorise MM. Bajolet, professeur i
l'Eeoie des beaux-arts, et Meyer, brigadier
contrôleur de police, à fsira leur versement
d'arriéré â la caisse communsls des retrai

tes de k ville. Ge -dernier devra payer en
pius l'intérêt de son arriéré, à raison de
3 040.

— Le eoneeii liquide I 751 fr. ia pgnsion
de retraits de M. Germain, ancien condue«
ieur du gervice d'architecture.

Il liquide à 990 fr. celle de M. Ch&ibol,
receveur de l'octroi.

— Une pension de secours viager de 20Q
fr. est accordée à M. Àckermann, lieute
nant de la compagnie de sapeurs-gompien.'

— Iî approuve uue demande de crédite r
euppiémentaires, s'élevant à is gomme da
70.990 fr. 14 et applicables à l'exercice de
1905.

— Le eonseil estime qu'il y a iieu, poui»
la Ville, "de se tenir bon de cause dans
i'in&tance d'appel Interjetée par divers pro»
priitaireg riverains aux Drogriétaires de 1$
rue Lamoths.

— L® conseil émet un byIs favorable à ls

proposition de M. le ministre de l'ïnstrue»
tîoa publique, concernant !'agrandisÊ@menS
du lycée Jeanne-d'Arc. La ville devra faire
l'avance des frais de 12,000 fr., ce quf
porte îe erédit à 82,000 fr. formant Iï pari
îe ia ville. Ces frais ne seront remboursés
par l'Etat qu'autant qu'il y aura eu décla
ration d'utilité publique.

Exposition canine. — Le conseil est gais!
d'une demande de subvention par îe comité
d'organisation da l'esposition canine. Ls
commission ies fiaanoes, consultée, a dé
cidé d'aoeorder une subvention de 500 fr. s
îe comité aysmt fail valoir que le eoncours
ferait spécial eux chiens de police dont leg
agents font usage m Belgique et en AHs-
magne.

M. Mercier déclare que la police àe ceg
psyg apprécie fort o&s auxiliaires,

M. Millery eitimg que, ûang ï'o&casion.la
police ds Naney devrait êlre au moins con-
iul|ée ; on na pgut obliger lss agents à avoir
de§ chieng s'ils n'en veulent point

M. Guillemin ggmbïs craindre ces ageati
d'un aouvgiu genre ; ils ne «auraientassez
faeilement faire la digérence entre un hon-
nête homme et un autre.

M. Paul craint, de soa côté, que les hu
manitaires ne crient à la fëreolié si îes
chiens viennent à étrangler des malfai
teurs.

M. Georgeï eitime que si un mmi doit
être fait, 0 paraît pius logique d'envoyer
quelqu'un sur place pour étudier le fonc
tionnement de ce service.

M. Barthélémy n'a qu'une confiance li
mitée dans Ig garde de poîi09 faite par les
eliienÊ ; il eiiime, non ians raison, que la
gent canine est déjà lufiisammeat regrô-
igniés à Naney. finalement le conseil déci
de après eette échange d'observations d&
porter la subvention à SQOfr.
-II fixe è 119 fr. 63, le droit de mi

toyenneté h payer à M. Aubry, voisin de
l'école communale de fillass gu faubourg
Sainte-Catherine.

— Une demande d'augmentation de
subvention présentée par Ig Société centra
le d'horticulture est repousiée, la' conseil
estimant que la subvention ds 3,000 fi\'„
actuellement accordée, est suffisants.

— Il décide de soumettre à l'approbstioa
de l'autorité mpérSeure vingt-cinq mar
chés de gré à gré, paseés avec divers en
trepreneurs et fournisseurs.

— U approuve également trois, marchés
paiség gvac MM. Reltlen, Bernard et Arttur
Metz, entrepreneurs, peur îa poaa de ja
lousies, pavages et asphaltage de l'hôtel
des Postss. Le rgpport indique que ie erédit
de 10,384 fr. repréieatanl Se prix du tra
vail, est pris sur îes économies résultant
du devis. M. L^aternier fait remarquer que
si dei économies ont pu êke réalisée», c'est
que l'étude du devis n'avait point été suffi
samment complète, à moins que, toutefois,
on ait voulu garantir les.30 000 fr. repré
sentant les honoraires de l'architecte.

M. Micbaut répond qu'il n'a été fait au
cune économie, msis qu'on n'a pas dépensé
toutes les sommes à valoir.

M. Lanternier. — Oh ! bien alors,,.
— Le conseil exprima ses remafciéiâents

à îa sous-commission chargée d6 trsiter ie
projet ds convention avss la maison Tour
nant, de Parie, pour l'Installation du con
coure agricole à-Ia Pépinière.

La eommiision s obtenu une rôdiietîo«
ds 8,000 fr. gur le prix qui avait été srèeè-
demment payé,

_ Gymnase municipal. — Oa salicomàisa
était singulier le projet d'établissement du
nouveau gymaase municipal ser h boule
vard CharleE V.

r) y-

Ge projet, ou bien plutôt le plm â été
rsmanié, et &1 rempiaosaienl resîe ismême
la façade du bâiimenl n'aura wen de âlrûf-
rate pour l'esthétique du boulevard projeté.
braee a ua éehsngg de terrain opéré avee
a maison Berger-Levrauit, rinslallaîïo» »«
lieu de ie faire 8a largeur, ee fera s>n pro
fondeur, sur uns surface de 30 nur 12 mè
tres. Le crédit uécës&airê à ia conspue1 ior»

se trouve être lugmeaié, et noné su chif
fre dc 80.000 fr.

M, Claude estime que o'e&i pgyor as ppu
cher le plaisir d'enjoliver unefaçsde.

M. Lsnternler, tout en reconnsIsgsBtqua
la tPOi&Sème étude du plan sdupié soit
bonne, critique vivement l'eïsg-ération dss
sculptures cïo ls fiçade. Ce n'est pins de
l'art, ajoute-t-il, c'est un décor.

Finalement, le projet eet ad&oté et Se cré
dit voté.

| Au pare Saints Marte. — Le proie! ds
construction d'une grilla au Parc Ss'nte-
MarleîaU l'çbjel d'une nouvelle di^eueslon.
La ?IUe a fait gppes, pour la eonstructloa
de eette grille, à dlfiérsntg constructeurs.
Vingt et un projets ont été grésentésià la
sous-sommlision, qu! n'en avait retenu
qu'us seul, celai de Ii maison Drouard et
Berîeaus, de Bgccsrat. Ce projet a'g pgg été
approuvé psr les sreMteelss eongeiis de la
ville, qui, outre qu'ils le trouvaient trop
Sourd, estimaient qu'il était d'un gris trop

et la pris de revient fat eeemls à la mafioa
Drouard, qui refusa è'esésuier la comrsga-
de au pris oBert. L'sxéeulioa de cette girllîa
1ul sera placée sur un petit mur de 0 m. 30

ûe hauteur, aura elle-même.I mètres de
hauteur. E!ie coulera Ig somme de 33,400
francs.

M. Claude regrette que les eoncurrgnts
aient perdu leur tsmgs.

M. Miehaut répond qu'il n'y g pas eu de
Soceourê. Ls municipalité a provoqua dss
srdras, msfs e'est tout ; II n'y g'eu aucun
sÎEggemgn.î.

FJneleïaeat îe projet est accepté et ie
critîji nécessaire est volé.

—• Lg oonieil règle ensuite divers aligns-
Mmis partiels et vote un erMit -de 6,000
feues pour lai permettre de faire empîo!
d'une subvention particulière, et la miss
sa l'étal ie l'allée de Grsleshe, grès d@ la
èaserne BlanSan.

tr- II vote ensuite la répartition des cré
dits Inscrits ,aa budget primitif ,posr les
travaus de voirie.

M. Schœn se plaint virement du mau
vais état des russ du quartier da Mon-Dé
sert. II lu! eit répondu gus bosns nota est
grise. Ofegeun prôch?nt pour son saint, il
®Bl évident qu'on ne sgurgii satisfaire tout
te monde I îa fois.

— La oanseil déaida î!scqsisStIsn,aufFrix
de 9.200 francs, de ls mafeoa Mouchot,
Ehef mineur, laquelle fait seillle au n° 50
i$ la rue Se Boudonville.

— Le eonseil émet un avis favorable s
l'avanl-grojet de erôation d'un tramway
électrique de Naaey à Chgmplgarallss",
Gette ligne partira de la gara de Nancy,
@mpruntera îi voie maoadamigéa clu cours,
Léopold et aura son_ terminus rue Courbât, '
è Chgmpigneuîleg. Une seule protaiigtion a
èlè faite au coure de l'enquête et slle ne,
vise que la recoupe im trottoirs ûe h rue
de Metz,

Au sujet dss tramways, M. Lgisiernie? se
plaint du mauvais êtet du pavage dss ruei
Sraversées par le tramway.

M. Gérard, adjoint, répond quo îa Com
pagnie s'est engagée à faire îe'nécsssalrg,
au griatemp.

— Le conseil désîde an changement ie
rédaction dans l'avenant intervenu entre la
Compagnie des Tramwyïs et îa villa pour
le service des cars fia tféâtre. Ce chsngs-
•meat est imposé par le Conseil d'EtJl. Le
"dossie?. ainsi complété, va être renvoyé au
ïnieistère, mais Hast peu probable quels
servie-e ecramsnee pour cette saison îhis-
traïa.

"= Il est fait d?oit -à une demande ds ré
duction de redevance d'eau de Moselle, for
mulée par M. Liégeois.

I! est également feit droit à une ricîa-
sastlan du même objet à M. Fernbach. M,
Fernhsseh ne payera qsis moitié et son em-
Eiraochement sera mis en état aus frais de
ia villa,

— Ls plan définitif du groupe scolaire
ie la plaee Boffrand estaeeepté. Ls projet
soûlera 260,000 ff.

— Après avoir voté la modification de la
convention intervenue entre la Compagnie
de l'Est et la ville, pour l'élarglseemènt du
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chemin du Stsnd, ls eonseil autorbe M.

B8audoî, propriétaire, à ouvrir uag porte
de remisa dsns sa maison de ïa rus m k
Manutention.

Affaires diverses. -— M. Lanternier fait
observer que le procès-verbal de la der
rière séance ne ports gis lss paroles qu'il
proBoaos bu sujet de la nomSuatioa de M.
Faiîières, demandant qu'an télégramme ds
félicitations fût envoyé su nouveau prési
dant.

M, le maire répond qus l'oubli sera ré-
gsr*.

Sur cette promsÊga, la séance publique
pend fin, et le conseil se réunit ea comité
secret.

Le quai de la Bataille
On a vu avec plaisir, dans l'énuméra-

iion des travaux de voirie projetés poar
l'année 1906, le bitumage du quai de
la Bataille, le long des propriétés bâties,
depuis la rue de Saurupt jusqu'au chemin
de Kaîréoor. . ,,,,.,

Cette oper,?îios5 réclamée depuis long
temps par les Naùf-éiens se rendant au
cimetière du Sud, s3imp«JSait surtout de
puis la mise à l'aL'gnement e» 1 .r.fi^"
sèment de ce quai de la Bataille» devenu
l'une des artères les plus fréquentées de la
ville.

Par ees maudits temps de boue, c est un
voyage pénible qu'une visite au Sud, et
les convois mortuaires se fondaient à vue
d'œil, par suite du mauvais état des trot
toirs et de la chaussée. Déjà une amélio
ration sensible avait été apportés dans « ce
trajet de la mort j par la double bordure
-en bitume de la rue Nabécor, entre la rue
de Strasbourg et le poniâu chemin de fer.

Les travaux entrepris prochainement
le long du quai de Sa Bataille seront oer-

. taja?p?ïit |ppréciés ae toute 1$ popula
tion, qui les verra se continuer avec plai
sir en 1907 et 1908 pour toute la longueur
du quai, entre Nabécor et l'avenue du
Sud'd'une part, et tout le long du cime
tière d'autre part.

Ajoutons que d'ici peu d'années,grâce à
la belle plantation d'arbres en bordure, ie

i quai de ia Bataille deviendra l'une des
plus agréables promenades intérieures de
ia ville de Nancy.

Les embarras cle Nancy
Monsieur le rédacteur en chef,

Malgré, non seulement les plaintes, mais
les nombreux et graves accidents dont elles
sont légitimement accusées, les automobiles
continuent à parcourir les principales artè
res nancéiennes et tournent l'angle dos rues
à une allure insensée. On dresse bien, aux
voilures attelées, qui se permettent pa
reille fantaisie, de ci, de ià, quelques con
traventions méritées; mais pourquoi 2
poids el 2 mesures sous le régime de :

' grrr-ande Egalité et de sainte Justice,,
qui nous protège? . I

Pour l'éclairage, il en va de même, mais i
eu sens inverse ;" ce sont ies autos qui, cou- ]
rant sur les ailes du progrès, inondent de (
lumière leur passage fantastique; taudis i
que les autres vébicules, plus modestes
sans doute, se dispensent-carrément - du
moindre lumignon réglementaire.

Ce fait indéniable peut être constate tous
les jours, à la tombée de la nuit (qui n a
rien de commun avec le coucher du so-
lei!) parle passage en ville d'une foule de
camions, de chariots, tombereaux, voire
même jusqu'à l'humble sapin, qui, a l'en
vi l'un de l'autre, défilent non seulement
f sans lumière » qui, par accident, peut
s'élcindre,"mais mieux encore... sans lan-
t€7"72€ ! • - e

La reine «-bicycletle » veut bien faire
abstraction à cette refile, mais ce qu'elle se
permet d'empiétement sur les voies et pla
ces, réservées aux piétons, que c'en esl une
bénédiction.

Exemple : Sur la place Slanislas, presque
régulièrement, et au nez el à la barbe des
agents .de service, défilent une .certaine
c'iàssede privilégiés ! parmi lesquels se pa
vane, un superbe officier de l'armée fran
çaise qui, très consciencieusement, se per
met, vers 11 heures, la corde raide, de...

l'Arc... de triomphe, à la Préfecture, sans
que personne ne songe à lui faire seule
ment... remarquer son incorrection envers
le règlement.
* Apres cela, il n'y a rien d'étonnant qu'en
présence cle l'apathie administrative locale,
les abus se répandent à plaisir.

Quand on songe que les trottoirs de nos
rues, imposés aux propriétaires, construits
el entretenus â grands frais, pour l'usage
exclusif des piétons, sont empruntés cou
ramment par des véhicules de toule nature,
depuis la charrette d'enfants, poussée avec
toute 'a négligence imaginable et stipposa-
ble du sexe faible, lequel, le nez en l'air,
sans gène comme sans façon, stationne de
vant l'étalage des magasins, avance, recule
en long comme en travers et souvent préci
sément, on face des candélabres d'éclairage,
puis repart brusquement, lançant « ses ca-
rioles » dans les janibesdes passants.

Donc, en voilà encore une* engeance » à
laquelle on devrait bien aussi imposer l'o
bligation du « permis de conduire » !... car,
est-il rare actuellement de constater au mi
lieu de la foule même des deux, trois ou

quatre, marchant de front?
" Aussi, est-H étonnant, dès Jors, de ren
contrer des fournisseurs de l'alimentation,
boulangers, bouchers, caféiers; voire même
jusqu'aux brouettes des 'paveurs de la ville,
s'inspiraul d'un si bon exemple, utilisent
celte voie, cependant interdite intelligem
ment... autrefois? s'entend?...

Pour ce qui est de l'encombrement du
trottoir, les riverains ne s'en font pas faute,
car de toutes parts, ce ne sont que : caisses
en déballage, barils et tonneaux en station
nement pendant des journées entières, ce
qui amène naturellement les marchands de j
combustibles à user du même droit et à '
décharger brutalement leur marchandise
en plein travers 'de l'asphalte, à la grande
joie des propriétaires, heureux de cetle at
tention délicate qui oblige les passants à-
quiter le trottoir pour emprunter à pied la
chaussée réservée aux voitures.

Quant à celles-ci, savez-vous comment
elles sont conduites? Eh bien, placez-vous
sur le passage des gros charrois de moel
lons par exemple, et examinez avec quelle
superbe désinvolture les charretiers circu
lent, tantôt..loin de leurs chevaux,marchant
sur le trottoir, ou mieux encore plus loin
derrière, à plus de 50 rnèlres cle leur véhi
cule, accourant au pas de course, sortant
ou de l'auberge ou du marchand de tabac,
le fouet à la main, claquant à droite, à gau
che, avec une maestria, bien digne d'une
contravention cn règle, et même en dou
ble:

1° Pour abandon d'un attelage de la voie
publique :

2° Pour tapage (pas nocturne, mais inso
lite), de n-ilure à briser le tympan des bê
les et. :. des gens 1

Mais je m'arrête dans mon énumération.
car il me faudrait occuper les quatre pages
de volrc aimable journal, pour faire ressor- !
tir tous les abus que doivent réprimer, par,
destination, les règlements de police, les- i
quels, actuellement, -demeurent, avec une i
parfaitejndoleuce, dans ,un état de lélhar- '
gie caractéristique... Certainement, on ne
demande l'impossible à personne, mais vous
conviendrez avec nous, monsieur le rédac
teur en chef, que lorsqu'on brigue les hon
neurs de la "municipalité, ce doit êlre au«
moins avec la volonté expresse de se consa
crer à l'élude des questions intéressant la
ville, suivant ses besoins et l'opportunité
des lemps. Qu'en pensez-vous, monsieur le
rédacteur ?

Espérant que vous voudrez bien nous
donner votre avis éclairé surceltequestion,
veuillez agréer, eic.

H.V4S DE Kai'eaox.

i A propos du pavage de voies publiques-

\ Nancy, le Ie'' mars 1906.
j Monsieur le directeur
J de l'Est républicain,
| La ville a volé la somme dc 13,800 fr."
j pour i em placer par clu granit le pavage en
i cailloux de la rue Baron-Louis qui, dit-elle,
est en très mauvais état.

La partie à refaire de cetle chaussée est
comprise entre la rue Hermitle ct le cours i
Léopold.

Sans vouloir critiquer de parli pris cette
décision, on ne peut s'empêcher de dire
qu'il est regrettable qu'avec la somme em
ployée là on n'ait pas songé à paver cer
tains passages du faubourg Saint-Georges,
de Saint-Nicolas, de Mou-Désert ou du Bon-
Goin.

\,X

, La rue Laron-Louis aurait alors pu, dans
quelques a unes, lorsque ces passages au-'
i&ieniet:_faits, J&re repavée ciiti^^eiaeiiU
Jy2afye- &c{y de ce!le rue, pouvant ei-'
?»,%Jk a lneine,de faire plusieurs années,
Wp »eiqiloâa,is lcs ^bourgs, où le pu»
Ï^Sf,1" nombreux, on barbotte
aans de veriUibies lacs de boue.

Daignez, etc.

Un « renaudeur ».

m

Le Gonseil municipal apoelé, en comité
privé, à se prononcer sur différentes propo
sitions de dénominations de rues, a adooté
les vocables suivants :

1- Quartier du Farc Sainte-Marie
Avenue du Parc, pour la voie d'accès au

Pare, par la rue Jeanne d'Arc ;
Avenue René d'Anjou, pour l'avenue pro

jetée entre la rue du Sergent-BJandan et le
Parc Sainte-Marie, dans Taxe de l'entrée du
nouvel hôpital militaire ;

Rue'Edmond About, pour la rue projetée
_parollèîfemtent 4 la rue du S'ergent-B?an'dan, j
,.-icrc-IV'- vj: a- lu Garenne ci îe. ra.; Xu
pont-des-Loges.

Rue Français, entre la rue Edmond-About
et la rue du Sergent-Blandsn, parallèlement
à la rue Pasteur et à l'avenue René-d'Anjou.

Rue Provençal, entre la rue Edmond-
About et la rue du Sergent-Blandaa, dans
l'axe de la rue Féhx-Fanre.

Rue Mique, entre la rue Edmond-About et
le carrefour de l'avenue de ta Garenne, dn
chemin du Placieux et de la rue du Sergent
Blandan. La rue Mique bifurque à son ori
gine avec la rue Provençal.

2- Quartier de Médreviil®

Roe Lavigerie, rue projetée dans le prolon
gement de l'église du Sdcré - Cœur, pour
aboutir à la rue de l'Octroi.

Place des ducs de Bar, au sud du groupe
scolaire projeté, avee accès par les rues La
vigerie, de Vannoz, du Dimanche, et le nou
veau boulevard qui doit relier directement
la rue de Villers à la rue de Laxou.

Boulevard Charlemagne, entre les rues de
Villers et de Laxou, dans la direction de la
rue du Sergent-Bobillot.

Rue des Trois-Evêchés, au sud de Féulise
du .Sacré-Cœur, entre la rue Lavigerie et le
boulevard Charlemagne.

Rue Jules Ferry, de la place des Diics de
Bar à la rue de Villers, avee incorporation
de la rue du Dimanche.

3- Quartier ne la Craffe

Rue Ferri III, partant de la rue de la Cr,iffe
le long de la porte, jusqu'au coude formé p^r
le mur do clôture de la caserne Hugo.

Rue Pbilippe-de-Gueldre de la rue duDuc-
Ferri III au boulevard Charles V.

4' Quartier de la gare Saint-Georges
Boulevard d'Austrasie. qui va s'ouvrir du

faubourg Samt-Georg»s, pour servir d';;ccès
au nouvel abattoir, av.ee prolongement éven
tuel jusqu'à la rue cle Tom.-laine.

5* Quartier de la Boute de Toul
Rue de Beauveau, pour ie tronçon de la

rue de Paris compris entre la rue Bassom-
pierre et ia rue du Grand-Verger.

La rue de Paris conserve sa dénomination

entre la rue de Toul et la rue Bassoaipifrre.
y compris ie Chemin Kotre-Dame-des-Asges,
dont le vocable est ainsi supprimé.

6' Quartie/des Trois-Maisons
Rue de Salignac pour l'ancien chemin de

l'Alrie.

? Faubourg Saint-Pierre
Rue Mansuy Gauvain, pour la rue du BorJ-

de l'Eau.

8# Quartier Molitor
Rue François Guinet, pour le passage Vic

tor-Hugo.

Houveaux noms de raes j
L'ordre du jour de la récente session \

du Conseil municipal de Naney portait
entre autres choses ; Dénomination de i
nouvelles rues. '

Ce paragraphe a été retiré pour plus '
amples informations, et pour permettre i
une répartition plus logique des vocables '
historiques à- donner .à certaines voies
récemmment ouvertes ou rëôemment
classées.

Une trentaine de rues neuves, en effet,
n'ont pas encore reçu de nom, ou bien, en

t-ÊUt.'
y.

tant qm rues particulières» oat élé affu
blées par les créateurs ou ies propriétai
res de Vocables qui ne signifient rien et
Qui n ont rien à voir avec l'histoire de
Nancy et du pays lorrain.

_ La municipalité, très bien avisée en la
circonstance, a résolu d'en finir avec ces

i expédients, et elle a voulu se réserver le
baptême officiel de toutes les nouvelles
voies dans n'importe quel quartier de la
viiie, notamment dans les 8° et 6e sec
tions, où des noms' quelconques ont été
donnes a des rues neuves, ouvertes par îa
spéculation.

Ajoutons que ïa municipalité a cons
titue une commission hodographique.afin
que rien, dans cet ordre d'idées, ne ' soit
plus laisse à l'arbitraire et au bon plaisir
des ignorants de notre histoire locale.

Lé nouveau Gymnase
C'est quelques années seulement après

ia guerre .de 1870, après la première for-
mation de nos sociétés sportives, que la
ville de Nancy fit construire — provisoi
rement — la bâtisse en planches, adossée
si malencontreusement aux toui-s histo
riques de la Craffe, dans l'enclos du
Champ a Asile.

Cette cén'structidn qiii devait être éphé
mère, aura duré plus de trente ans ; elle
a vu non-seulement les exercises des jeu
nes Nancéiens, mais les ébats jDoiitiques
de plusieurs générations d'électeurs.

Là, en effet, ont eu lieu des réunions
publiques .souvent très houleuses, no
tamment pendant la période du boulan
gisme. , . , , ' " '
, Lé gymnase actuel., doit disparaître
entièrement, ce qui permettra de dégager
entièrement la Porte de ia- Craffej monu
ment historique appartenant à ia Yilie et
loué à l'autorité miliiaire pour le Conseil
de guerre d-d 20e corps.

On a vu que le Conseil municipal, dans
sa dernière réunion, a voté un crédit d'ur-
SeQGe de 8O,C'0O fr. pour Ta construction
en 1903, d'Un nouveau gymnaso muni
cipal et d'un commissariat dé police du
canton Nord, sur les terfains en bordure
du boulevard Charles ?. derrière l'impri
merie Bêrger-Lévrault.'

Ostte imprimerie, on le sait, à été éri
gée après 1870, sur l'emplacement du ci-
aletière des Trois-Maisons. La Ville a cè
de, le terrain à très bon-compiB ; dans le
traité de cession est intrevenu une clause
intéressante, toujours en vigueur : la
maison Berger-Levrault doit fournir â
la Bibliothèque publique de Mancy un
exemplaire de toutes ses publications,
quelles elles soient ; c'est un dépôt lé
gal d'un nouveau genre et qui atteint plu
sieurs centaines de francs chaque année

Duguesclin ; à ETancy

Nos lecteurs apprendront avec plaisir
que ie célèbre ba-rde breton, Jehan Botrel,
Terni récemment à Nancy pour donner

| une brillante représentation dans la salle
; de la Passion, a promis de revenir plu-
] «ieuTS fois au cours du prochain été pour
jouer une pièce à grand succès et de sa
composition.

Il s'agit' d'un superbe drame patrioti
que intitulé : Duguesclin. Botrel y tiendra
le premier rôle, pendant que les autres
seront tenus par les meilleurs acteurs de
la Passion. <.

Nous n'en disons pas davantage pour
aujourd'hui, pour ne pas déflorer l'œuvre
merveilleuse qu'on nous promet, et qui
sera digne du cadre, digne des artistes,
digne de Nancy et des milliers de specta
teurs qui se presseront, aus grands jours

! d'été, sur ies gradins célèbres de la salle
[lie l&Passion.'

I .Les travaux du Sacré-Cœur

Pendant qae se poursuivent les ©dieux
inventaires illégaux de nos églises et que
des gens de bien singuliers enfoncem_les
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portes et les coffres-tons ou^travaille fer- j
t me dans ies chantiers du-Sacre-Cœui, rue

^L'iïéïsur de l'église est barrioadé so
lidement, de peur d'une surprise de* « vo
leurs », mais les sculpteurs Huel y tei-
micent cette semaine leurs admirables
chapiteaux parsemés d auges ce qui
achèvera toute la sculpture aes trois nets,
la travée àw tours exceptée.

A l'extérieur la façade monte toujours;
la grande rose est posée et va se remplir
de vitres blanches, pesdaot que l'on met
en nlace la galerie termmaie entre les
deux tours géminées qui attendent encore
leur dernier étage et leur couronnement
en pierres de taille, soit 18 meures d élé
vation. . . , ,

L'ancienne chapelle provisoire est trans
formée d'une part en ouvroir pour les jeu
nes filles du "quartier, d'autre part, en
une vaste salle de théâtre, de conférences
de réunieus, etc. On cisèle actuel ement
le buffet du grand orgue, instrument
puissant et de toute beauté. >
* Des inscriptions - au cas ou malgie
le Code civil les agents du fisc voudraient
pénétrer dans l'écLfice— ont eu» placar
dées aux fenêtres ae la sacristie-; t Iiem-
c blez à l'approche de mon sanctuaire.
« Ma maison, dit le Sefcwur, est une
« maison de prière, et vous en laitfS une
« caverne do brigands, ete , etc. »

Espérons aue forée restera a ia loi. qui
reconnaît esinme, inviolable et sacrée
Joute propriété privée.

Les ï^avaux de la. Pépinière
t ûa miplmies ^rs àe beau temps et de

cMi solefl ïSn annl-' ^ viennent de
nous Etre accordés à lW^^
dicaiement transforme notre }ùY-® ?i0me
nade nancéienne de ia Pépinière. __-

Le soleil a eu tôt fait de sécher les
allées boueuses et les jardiniers accélè
rent les plantations d'arbres et d'arbus-
tres, achevant, la.taille des massifs épais
et préparant vaillamment la toilette des
earrés et des pelouses.

On a défoncé la partie du jardin anglais
où s'élève le lourd et disgracieux piédes
tal de Claude Gellée. Oi a l'intention
d'entourer de fleurs la base si massive de
ee socle monumental et de la dissimuler
par des plautations agréables.

Un peu partout des vides se comblent,
et des arbustes viennent s'agencer en
Massifs et en rideaux de verdure, mas
quant ainsi leg immensités et remplaçant
des parties disparues,

Il y a eaeore pour prés d un mois de
gros travaux à là" Pépinière; ajais pour
Pâques, notre promC.uede favorue «ira
retrouvé tout son change et saspien-j

Signalons en passant une innovation j
qui sera des plus appréciées : on a mas
qué les murs des casernes par une double
rangée d'arbustes .qui formeront un su
perbe rideau vert d'ici peu d'années.

Il sera bon toutefois de faire courir en
avant une double rangée de ronces artifi
cielles afin d'éviter de nombreux désa
gréments.

Le commerce à Nanoy

La venue du printemps amène une re
crudescence de travaux dans la viiie de
Nancy et la campagne des gros travaux
Ta récommencer incessamment.

On cite leg Magasins Héunis qui vont
occuper la maisoa d'angle delà r-ne Morey,
occupée par les services administratifs du.
chemin de fer.

Tout ce pâté de maison» disparaîtra
devant les plans grandiose!; de î>f.l'ar-
skitéete Weissemburger qui va continuer
la série de ses façades monumentales et
terminer l'angle, derrière la statue Thiers,
par une seconde tourelle, -semblable à la
première.

Au Point-Central, 1 ancienne maison
Collot-Yvon, émigré tout près de ia place
Stanislas. . .

• Un peu plus loin, rue de la Pépinière,
Iff ioççus de ripjprperio Bergei-ôt, vont,
être occupés par l'imprimerie-lithogra
phie Coubé, successseur de Christophe,
trop à l'étroit rue d'Amerval.

Pendant ce temps, on construit d'élé
gants immeubles dans la vaste propriété
volée aux religieuses du Saint-Cœur de
Marie.

Dénomination de nouvelles rues

De nouvelles rues s'ouvrent à Nancy,
le tracé en a été décidé.

Dans sa dernière séattee, le conseil mu
nicipal a été appelé à leur donner des
noms.

Dans ce but, l'administration munici
pale a voulu s'entourer de sérieux ren
seignements, elle a fait appel à toutes les
compétences, à l'Académie de Stanislas
aux amis de Nancy ; elle s'est inspirée de
travaux publiés sur l'histoire de Lor
raine ; elle a tenu compte des vœux émis
dans la Presse et dans les pétitions qui
lui ont été adressées.

Après avoir étudié tous ces documents,
la commission d'administration a proposé
les vocables suivants et le conseil muni
cipal les a adoptés dans sa dernière ses
sion :

Avenue du Parc, dénomination qui se
justifie par le voisinage du parc Sainte-
Marie et qui sera, par elle-même, une in
dication.

Avenue René d'Anjou. René Ier ou
René d'Anjou, né en 1408, à Angers, de
vient duc" de Lorraine en 1431, par suite
de son mariage avec Isabelle de Lorraine,
il était roi de Naples et de Sicile, comte
de Provence.

Les historiens rapportent qu'il s'était
fait chérir dans tous les pays qu'il avait
successivement gouvernés.

Peintre, écrivain, poète, il encouragea
les arts, favorisa l'agriculture et l'indus
trie et fonda la première verrerie connue.

En 1452, il céda son duché à son fils et
mourut en 1480.

C'est lui que l'histoire et la légende ont
popularisé sous le nom de a Bon Roi René».

Rue Edmond-AboulrNotre concitoyen, '
né en 1828, dans notre département de la •
Meurthe, à Dieuze.' Eccrivain brillant, '
auteur de 1' « Alsace », du « Roi des Mon- !
tagnes x> et de tant.d'œuvres étincelantes '
d'esprit et de malice. Mort en 1885.

Rue Français. François-Louis Fran
çais," peintre paysagiste, né à Plombières
en 1814, décédé en 189?.

L'assemblée municipale de Nancy ne
pouvait mieux faire que de donner ce nom
à une rue avoisinant le Parc Sainte-Marie,
près de ces riants ombrages que le pin
ceau du maître excellait à rendre.

Rue Provençal. Joseph Provençal,]
peintre, membre de l'Académie de pein-j
ture, lors de sa création, par Léooold.
en 170g ' " '!

En échange de l'honneur que conférait'
le diplôme de membre de cette compa
gnie, on était tenu à faire des cours aux
jeunes gens qui désiraient parcourir la
carrière des Beau?-Arts.

On voit que l'Ecole des Beaux-Arts, à '
Nancy, ne date pag d'hier.

Ou doit à Provençal les peintures de la
salle de l'Opéra, coutrnite près la place
Spffrand, et la voûte de l'église de Bouse-"
cours, qui représente l'4nponciation et,
l'Assomption,

Rue Mique. Richard Mique, ingénieur
des Ponts et Chaussées de Lorrains? et
Barrois. successeur de Héré, directeur
général des bâtiments du roi de Pologne,
a construit en 1764, la caserne Sainte-
Catherine. On Jui doit, en partie, les Tria
nons.

Rue Lavigerie. Le cardinal Lavigerie,
ancien évêque de Nancy, archevêque dn
Cartbage, a été l'apôtre de l'expansion
française en Afrique (1825-1892). Tous se
souviennent de ses œuvres qui .ont ébloui
le monde.

Place des ducs de Bar, boulevard
Charlemagne, rue des Trois Evëohés,
Metz, Toul et Verdun.

Le futur groupe scolaire de la place des
ducs de Bar prendra le pom de groupe
scolaire Charlemagne, on sait que Char
lemagne, le glorif ux héros de notre région
mo8ellarie? est ]# pgtron des écoliers.

Rue Philippe-de-Guelclre, Une des plus
admirables lig'pres de notre histoire, *

Déjà en 1857, G-tierrier de Dumasi ré
clamait pour elle la place Boffrand, alors
place de l'Opéra.

Mariée en 1485 à René II, mère de dou
ze enfants,, la pieuse et intelligente prin
cesse, dit M. Badel, partagea avec son
époux les soucis et les responsabilités du
gouvernement, et, à la mort de son mari,
après avoir donné l'exemple de toutes les
vertus sur le trôae, elle se retira chez les
Clarjsses à Pont-à-Mousson.

Elle y y£eu$ religieuse âmmt SS aas,.
j'-jf-q^à ss :x<ort, répnndaat des aur-ionôs '
et des largesses dans toute la région.

Elle avait pris pour emblème la branche
de châtaignier el le chardon et pour de -
vise : c Ne me toqué, ii point. » Ce char
don et cette devise ont été adoptés par la
ville de Nancy dans son écusson.

Tous connaissent son tombeau, chef-
d'œuvre de Ligisr-Richy, dans l'église
des Cordeliers.

Boulevard d'Austrasie. — Ce nom

rappelle l'époque pendant laquelle notre
province a été si célèbre.

Rue de Beauvau'. — Charles Jast, duc
de Beauvau, né à Lunéville, en 1720, fut,
maréchal de France, ministre de Louîs '
XVI en 1789, membre de l'Académie
française. 11 est mort en 1793. j

Rue de Solignac. — Le chevalier de
Solignac (1584-1773), fut le collaborateur
de Stanislas, le fondateur et le premier
secrétaire perpétuel de l'Académie Stanis-
Us, créée en 1751 "sous le nom de Société
royale des sciences et belles-lettres de
Nancy.

Dans son remarquable discours de ré
ception, "proaoncé l'année dernière, à l'A
cadémie de Stanislas, M. Pierre Boyé,
avocat à la Cour, a fait l'éloge historiq'ue
du chevalier d6 Solignac.

Rue Jules-Ferry. Jules Ferry, un vos-
gien, ancien président du Conseil des Mi
nistres, à qui la France doit et ia Tunisie
et lo Tonkin.

Rue Ferri-III. Le duc Ferri III est un

des plus longs règnes que nous offrent les
annales de Lorraine (1251-1303) ; il cher
cha, disent les chroniqueurs, à augmenter
par une sage administration, la prospéri
té de ses états.

Esprit éclairé, il fat le premier qni ait
affranchi les comsiunes et leur ait donné

une charte analogue à la Loi de Beau-
mont.

Digot écrit : e Le gouvernement inté
rieur de la Ville et l'administration de la

justice sont entièrement abandonnés aux
bourgeois et confiés à dos jurés nommés
par le peuple. Ces jurés choisissaient leur
Président qni est le Mayeur s.

_ Ferri III a ainsi créé les Conseils muni
cipaux et, au xiii0 siècie, il y a 700 ans,
sans attendre la proclamation des immpr-
tels principes, il a octroyé aux communes
une autonomie et une liberté que leur en
vié le xxe siècle.

Son nom méritait d'être rappelé aux gé
nérations actuelles.

Rue Mansuy-Gauvain. Mansuy Gau
vain, sculpteur, fut l'auteur de la statue
de Notre-bame-de-Bonsecours et lo cise
leur génial de la Porterie du Palais Ducal
et du tombeau de René IL

RueFrancois-Guingl.il fut avocat et
publiciste distingué et fécond, mort, en
1681.

Le conseil municipal a adopté ces dé
nominations pour l-'Sodographie nancéien
ne, elles.so.ht aboliraient justifiées et se
l'ont un enseignement vivant de l'histoire
glorieuse de notre pays ; l'assemblée mu
nicipale a d'ailleurs décidé d'inscrire sous
chaque nom d'homme la date de sa nais
sance, de -ça mort et la profession qu'il a
illustrée.
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La^régoîion n'est jamais en retard
qeand U s'agit de recaeliîir imo sucoes-
don.

M. Marqsis éiast décelé, et M. Al
bert Denis étant toet désigné acx bî£-
u-ages répcnlicaiDS, passqus c'est lei
qai, aprûs M. Msfquîs, a obtesu la sius
grand nombre é"a suSfVgel à l'élsction
dernière, ses adversaires ont delà cher
cha ua candidat (l'opposition.

Nous tenons do bonne soarcs que Im*
choix s'est arrêté sarM. Beagchsi; maf^ô
nationaliste ia Nancy, auteur principal
des surtaxes d'octroi et d'eau de Moselio
qm coûtent chaque ancéa cinq csnî mille
frsncs à ses administrés.

CoHtnhg&bies, garde à vous.

E^a Père dîE BoîfS de-PEatp, — Ob
a oommetfcô à démolir is maison où était
tenu la 6sfô Pethjesn, Mm connu dansi,
quartier ûe Bonsseour;?, à l'ançle de la rua
du Bord-de-rBau el de la rua ds St^s
feûîîrg. Oa sait qae eetse maisoa, aiass hop
le jsFdïa qui y fait suite, opf élé aebeWs
afia d'éiargir la rue ûa Bord-da 1 E,u.
CaUe ras sera livrés à is eirsaiallon ve-s
h ia!-printemps ; os sais qu'elle va être
dénommée ras Msnsay-Gaûvafa, d'sapôfc
une récente décision du conseil muafoïpsl.

f.vt?est&Uem. - Ls ncisaê Eàou&v-Ï Pa

Isee. — Pendant plusieurs semsineg, des
«ouvriers peintrei ont 'été' occupés à reb^r-
souiller et revsruir lei portes des corridors

- d« Tribunal; Cette réfectioa était d'ailleure
«E&olumenî Inutile,

Par contre, on persiste è laisser dans un
étal heatéux ie dégradation le" plafond du
iéristyle de ia Cour, et le pavage dans le-
queLchevaux .,'etanaglsirats,risquent-de tré
bucher. Leg murs gont couverts de boursou
flures danj le crépi, et l'intérieur de eet
sdifice paraît lamentable.

Nous signalons le fait à l'architecte dé
partements!. Le iympàtliiçue M. Bourgon

e m peut laisser subsister 'davantage cet état
de'cheise.fp

La fontaine de Neptune

La mort -du bon ferronnier Morot n'a
pas entravé lès travaux de restauration
de _ l'Arc-de-Triomphe de Jean Lamour
qui entoure et domine ia célèbre fontaine
de Neptune, sur 3a place S'anislas.

L'atelier du maître serrurier vient de
terminer la pose des feuilles, fleurons et
rinceaux qui avaient dû être refaits à
l'éîat de neuf, surtout dans les parties
basses des grilles.

Encore quelques encadrements de fer
ronnerie, et le grillage artistique aura re
couvré sa splendeur primitive"!

Quelques jours suffiront ensuite pour la
peinture en ton violet-noirâtre et la do
rure de toutes les feuilles et parties
saillantes.

L'œivre de Jean Lamour sera com

plète alors, en ce qui concerne ies deux
grillages de Neptune ct d Àmphitrite ; il
ne restera plas qu'à restaurer ies groupes
de plomb de Gyflé qui ont peiviu uae par
tie de leurs attributs de'divinités ma
rines.

Il faudra veiller également à la conser
vation méticuleuse de toute cette ferron

nerie d'art et à i'expalsion par le ba'
et ies bâtons de tous les nids d'oiseaux

qni souillent et détériorent nos belies
grilles.
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La Rue Edmond About

On a vu que le conseil municipal avait
décidé de donner le nom de notre conci
toyen de Dieuze. Eimond About, à in
nouvelle artère, qui va délimiter le parc
Sainte-Marie, à "travers le terrain des
Sœurs, depuis la ruo Dspont-des Loges
jusqu'à l'avenue de la Garenne, dans ies
parages du quartier de cavalerie Donop.

Cs n'est pas d'aujourd'hui que ce voca
ble semblait réservé à une rue de notre
villa, et l'on se rappelle encore les désirs
exprimés à ce sujet par M. Dessez, ins
pecteur d'académie, dans un discours de
distribution de prix, qui magnifiait la
Loirajae et toutçs n'm gMrç!s m*l;out

celles de l'anc;en département de la Meur
the et des arrondissements de Château-
Salins et de Sarrebourg.

Edmond Àbout, on le sait, naquit à
Dieuze le 14 février 1828 et mourut à Pa
ris le 16 janvier 1885. Il avait été quelque
te ->sps élève du petit séminaire de Pont-à-
Mousson

E-imond About, romancier fécond, jour
naliste très acerbe fut élu de l'académie
f • ançaise en 1884, mais il mourut avant
d'avoir prononcé son discours de récep
tion.

Tour à tour professeur, écrivain, voya
geur et polé .-liste redoutable, il devint
rédacteur en chef du t xix- siècle et pu
blia de nombreux romans dont les plus
connus sont :« Tolla, le Roi des Monta
gnes, l'Homme à l'oreille cassée, Trente
et Quarante, le Nez d'un Notaire, le Ro
man d'un brave"liomme,îetc.Tous ces ro
mans ont eu le plus grand succès et ont
fait connaître leur auteur dans le monde
entier.

Il était donc très juste que la ville de
Nancy consacrât officiell- ment la célébri
té d Edmond About en conservant sa mé
moire au coin d'une de ses nouvelles
rues.

Sur le Cours Léopold
Pendant qu'on réorganise-l'amenée et

le départ des eaux de Moselle à îa fontai
ne monumentale de la place Carnot, qui
doit les reverser au jet d'eau de la Pépi
nière par un tuyautage posé récemment,
nos jardiniers viennent d'en finir cette se
maine avec les nlantations du cours Léo

pold.
Une douzaine d'arbres, tombés de se

cheresse et de vétusté, ont disparu il y a
deux mois et viennent d'être remplacés
par de jeunes pousses vigoureuses, qui
ont bouché tous les v des, le long des
carrés herbus, depuis le monument Car
not, déjà tout taché par les mousses et
les bavures da bronzé, jusqu'à b statue
si-fière du général Drouot et à l'entrée
même du nouveau bou'evard Charles V.

jDans un mois, "animation- va.ienaitre
tout le long de ce cours Léopold, avec les
éphémères constructions de is foire de
msi, constructions qu'oc a l'habitude d
monter dès ie 15 avril, afin d'être entière
ment à la disposition des forains dès le
18 mai.

Cette année la foire s'ouvrira officielle
ment le same ii 13 mai : elle battra son

plein et sera dans son milieu pour les
deux jours de fête cle la Pentecôte, 3 et 4'
jum.

L'éclairage du Point Central
On a commencé cette semaine" les tra

vaux préparatoires pour la prochaine ins
tallation de la lumière électrique dans les
grandes artères du centre de Nancy : rues
Saint Jean, Saint-Georges, Saint-Dizier
et Dominicains.

-Toutes les bases en fonte qui décorent
les poteaux du iroiley, le long de ce.s
voies, vont être munies d'un porte spécia
le .sur le devant, au-dessous de l'él'u en
relief des armoiries de Nancy. C'est par
là uue le service d'électricité devra ré.der

les "fils qui aboutiroRt à la lampe B'ondel

i eiay

ly c-
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afio de ne pas gêner l'installation des au
très fils dit trolley, distributeurs d'éner
gie électrique poiir la qiarche des voilures
du tramway. ~ ...

Oa avait ponsé adapter à ces bases du
trolley un certain nombre de bornes-fon
taines — une vinglaine environ — mais
on a reconnu qu'un encombrement se pro
duirait daas les diverses canalisations, et.
après l'enlèvement dos colonnes à gaz, on
placera dans les rues ci-dessus Indiquées,
et en bordure des trottoirs, de jolies fon
taines, du modèle récemment adopté poul
ies places Thiers et Carnot.

Le centre de Nancy n'aura plus rien
désormais à envier aux belles rues de

Paris, si ce n'est quelques boîtes aus let
très disséminées dans tout ce parcours si
animé soir et matin.

A l'Hôtel des Postes

G âr'e aux c-cdils dont dispose encore
' ciuei'ement l'a* chïlei-tem-,nicipal.changé
par i'Siat de îa oostructun du ftomel
Hôtel des Pestes d-- ffyney, on vient ds
co MP"i3accr,datFS ia v s'eeour intéreure,
donnant fur la rue C;aude Cuarles, deux
Lu ports oies amc'torations dans l'ageace-
m Pt de "rX, i-is'ys.y. en nie n n r. ,

C est d'abord un- ma> quis ré "damée
par tous ies f :npl.>yés tl qui va couvrir
au-dessus des fenêtres du îvz-re cba--ssée

•es paviil,in= la'é aux pour se continuer
tout'le lo.'g du î:Oiioir auréievé, donnant
-o-ès aak bureaux de Maacy Cenir-i).
Cette marquise ét-Mt inJisp^nsfibr' et --'erâ
ce ies 1-.; bien venue. _

Une autre acoé'iorttion, c'es! le très
•ro<'hain bitu-nage de toute l'a-r» de la

cour in-érieure, depuis les bordures de
granit jusqu'à la \aste corbeille empilé
i'î'ibusies vers s

L'Hôtel des Postes se parachève ainsi
'ëntemeiit, mais sûrement ; il ne restera
nlus qu'à in taile- bue horloge publique
dans le grand Iv-Xl, puis une sonnette spé
ciale et une boîte non moins spécial" pour
le directeur départemental des postes et
télégraphes. Avec quelques ï-sficords d.e
menuiserie aux fenêsrês de la façade,
^vec\ics vases, des groupe» ei, des motifs
allégoriq-ies sur le? pilastres du fronton
termina!, tout ?era termine, et l'on pourra
facilemeot insia-ier les services co.mîli-

qués du téléphone, toujours exis;aats
dans l'ancienne maison ï.ia«-.geot.

Les arbres da Boulevard Lobau

Ouvert depuis 18/4 daus îes terrains
vague* avoiîinâsi le cai a!, entie le port
Saint Georg s et le por. de Bonsecours,
i'imm?nie'boulevard Lobau, qui n'a pas ,
moinsde 13 %• m. de longru.ur.d8 la rue des
T ercelin? à ia nouvelle nie Man?uy-Gau-
va-n. c'est vu border. du pa-t ct d'rutre,
d"u-e double ras gée do piaianes. Ces ar-
L-ree ont graiiii et grossi depuis trente
ans, et l'on est obligé, tous les sr,s, non
F-miemeu- de ies tailler, m m encore de j
ie-.u" enlever quelque,; grosse* branches
surtout du côté des maisons dans la pre^
u;iëro partie.

Cette opérr-tion donnait à ces arbres ua
aspect assez piteux, mais nous apprenons
av^e plaisir qu'en va chuiger cette mé-,
tbode Ac dévi'-ipiiafior taillera ies

fl tenes eu fo-me Je eoie, laissput moa-
:er ass'z haut 1-^ bia-cbes pjur leur rer-
m et ire d- se dé /eiopper librement du côfê '<
du bo'dev-îd.

g'-andç jo-.irs 4e
io-Diai>t

l'été, \i':>.
aioci, pq ses

e b---:le et vus'©

sauts, de5 promeneurs, o'rrf soldats q'->i ;
fo-.;1 l'exercice on ces parages t d-s voï-
turif-r?-ï"i circulent si nombreux, tout'
-i,, -,.-,-.y fiA cçtle artère indui-îneLie dudu long de
moderne Nar. ey-
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Les verrues de la rue de Strasbourg

Nancy, m;irsJ90G.
Moi'sleuv'ie rédacteur en chef,

Dt-puis quelque tesnps, la pé-rîodé que
nous vivons pourrait s'appeler guerre aux
vernies, et rien certainement n'est plus lé
gitime que cetle campagne.

Aujourd'hui ne.pourrait-on pas contem
pler un instant la rue de Strasbourg? Sans
uoule ce qunriier a vu deux choses utiles,
l'alignement tic la rue Lionnois et l'-élart'is-
!- einenl de la rue du Bo.rd-dc-1'Eau. Y a t-il

iiyjuioiisti.e à ne pas voir la verrue cousli-
luée par les maisons Monot ot Barbier qui
vendent-celle partie delà rue dégoûtante
par la boue, dangereuse par i'é!roiiësse-dcs
Irai loirs,-«Mi tieilè par les surprises du tonr-
.lant de la nie de la Pvairiv. Getlc question
,i du souvcift préocewpcr les édiles anciens,
elle prcoccui c ccrlainemcnl i.otre adminis-
U'iilion muiàripa'c et un grelot agité p\i.iiH-
{iuem<fti di-ijincrait peul-êlre i:u a-coup à
celle n>rtéii,.>i"aiioti '! Le grelot scra-l-ll on-
leiulii .'

\ c-sr.'yy. ;,g;vcr,-eic.
' Un Ucltiir.

Ls, rue Lamotte

Tout bon Nancéien connaît et pratique les
Dom,.,, mais iï pant ignorer Is rae Lamotte
cependant en passe de devenir célèfere.

Gett8 rae... particulière, jusqu'à ce qu'elle
soil an jour on l'actra tombée légalement (oh'!
ie joli mot !) dans ie domaine publie, atiçuei
elle appartient déjl, pnisqu'elle sert I l'usage
tir loul ïe iDOEtls st qu'elle aboutit <Tunë paétâ
4a rua des Tiaroeiins el de l'aatre au fsoboarg
Saiat-Gsorges, n'en est pas moins un objet
d horreur !

ïantila donc d'inviter les accoutumés des
C-sm à change? leur innocente habitude et leur
quotidienne promenade et de s'égarer dans le
coaque indigne de Naney-Ja-Belle,et qui & nom
« rue Lsmotte ».

Na la dédaignons cspsndant pas trop cette
osnliée volontaire, car, si de l'agréable noss
passons I l'olila, la rue Lamotte poarràit ïien
ê-ra les Dom des chevaux el des vollriras de"
Nsncy !

Npn pas encore da ces fringants et brillants
éqîiipagss egx pers sangs bavsnl sur la mors ;
mais ûe ces bonnes bêtes trapnes et solides
li amant moalt lourds chariots,

Ka rua Lamotte est comme l'artère carotide
de Nancy sortant du cœar, qni esl la gare Ss-
Georgas. Les Magasins Généraux, les grands
Êtibiissements d'alimentation, elle est cons
tamment parcourue, sinon encombrée de font
c?, qai est utile, nécessaire, agréable ou indis
pensable è la via das cent mille Nancéiens.

C'est, pourquoi il est bon ds la connaître.
Mais aussi, à on euîre point de vue, la rae La*
moite mérite attention : elle est comme le
principal bauSevard dos contributions-, des pa-'
tentes, des douanes et das oetrois ; en sn mot
des revécus publics.

Va bonne rue laborieuse, soas la boue et
ûms ton cloaqua, continue de porter la foi-tnne
— écrasée sons les lourds chariots et broyés
P?,p les pieds des chevans, un œil d8 pitié se
tournera enfin vers toi : vers ta chaussée dé
foncés, tes ornières insondab es, tes trottoirs
informes ; Je bruit des hurlements des charre
tiers, Se geint des hommes et dès chavans,, le
craqnement des ressorts, les pMeasei^S et'les
piûiinements asront leurs échos ; les odeurs
nauséabondes ei pestilentielles œuvrent aussi

En faut-i! donc pins encore dsns une ville
qm s'honore da titre de coquette et k une spo-
quo où l'on mesara l'air el la InmiôEO, où la
Esntr- publiçs.e est le premier sein des aâmi-
iiistral'oTis sondeuses de I;. vie humains, où
t?-i4 d'eilorls se font ponr ia pantô.ot_ par i'by-
gtèna? [Un'KamiUn.'

Nos compatriotes

lit o PasilkS

l A l'occasion de îa distinclion honori-
'' tique dont M. Barbier, capitaine commàn

- ' " ' '-—•"- (jg

- ros félicitations et notre témoignage de
; vive syiupàlliio.
! M. Barbier est né' à-Paris, le 14 sepiea- i
i b e 1815. Il vint àNaiwq<j?!qu-:s anrées1
; pins Xid. ^ i
j Successivement élève de l'Ecole pri-
! maire supérieure de Nancy de 1&58 à 1861.
I élève de l'Ecole de dessin et de peinture
ide Nancy en 1861, élève architecte chez^

M. Melih, le 10 avril de cette même an-
néa, après avoir été attaché dans l'Hé
rault à la construelien des voies ferrées
de Béziers à Graissessac-Estrechoux et
de Toulouse à Bayonne, il fut attaché aus
fttudes dé chemins de fer d'intéiêt local
d'ê Meurthe eî-Moselle, le 6 janvier 1868.

Conducteur des Ponts et Chaussées en
1869. il fut nommé professeur de dessin
graphique et lavis de l'Ecole supérieure
de Nancy. Eu 1885, M. Barbier donna sa
démission de conducteur es créa l'étab'is-
someat de dessins autographigues, repro
ductions photographique,? et impressions
d'art qu'il.dirige encore aujourd'hui.

Ce fut en 1884 que commença réelle
ment sa carrière d'abnégation et de dé-,
vouement quand à la suite de la disso
lution de la compagniç des sapeurs-pom
piers de Nancy-, il fut appelé par la con
fiance municipale â se charger de la réor
ganisation de la compagnie dissoute. Il
accomplit alors un stage au régiment de]
sapeurs-pompiers de Paris, en juillet1!
août 1884. .

Le 10 août 188,4, il .était nommé casi-
taine-comtnandant à Nancy. Dès lors'sa
carrière ne compta plus que des actes de
courage vraiment îemarquable. Depuis
sa nomination jusqu'à ce jour, il a com
battu et dirige îeà secours dans 700
éirdstres, environ 200 grands in<endies,
qui lui valurent plusieurs médailles
d'honneur, des disiioctions honorifiques
et le S jaiîi.1900, il lecevait les palmes
académiques.

Ce fut-en 1903, le 24 juillet qu'il fut, nom
mé président.de l'Union départementale
des officiers ds sapeurs-pompiers.

En outre.- M.- Barbier s'est orcupé,d'une
façon toute spéciale" da i'èdueàtioh phy
sique de la jeunesse : président dss 'Chas
seurs nancéiens,.membre associé dé l'U
nion deS sociétés de gymnastique de
France, il collabora comme fondateur à
la création de l'Associalion départemen
tale de Meurihe-et-Moselle, où il decupe
actuellement encore les (onctions de mera '
bre du comité,

En résumé depuis 25 années, M. Bar-,
hier s'occupe de gymnastique et de tir '
pour l'éducaiion de la jeuneese,""ën vue '
de la préparation _au service militaire, et
nous tenôbs d** bonne part que ses élèves
ont su apprécier et estimer "à leur juste
valeur les qualités de leur maître si bon
et si dévoué.

Pendant la guerre de 1870, il fit partie
du 3 bataillon de gardes mobiles* de la
Meurthe (siège de ïou1), les 4 août, 12
août et 22 septembre 18/0. Prisonnier de
guerre a la reddition de la'^pia.ee de Toul
et interné à Gross Glogau (Sil'ésie prus
sienne), il rentra dans ses foyers le 2
août 1871.

Ainsi qu'on peut en j>;ger, M. Barbier a!
bien mérité la ercMsl, et tous ses amis le
féliciterons avec nous cle la récompeis'e'
qu'il vient de Hcevoir,
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Le dernier courrier d'Océanie nous
apporte le récit d'une grande solennité
qui a eu lieu dans l'île de Bassilan, le 9e
jour de la 3° lune'dernière.

Il s'agissait de l'exécution (en effigie)
du frère blanc Goulette, accusé d'avoir
pris le nom de l'île et de ne pas avoir
réglé le montant des droits dûs au tré
sor royal.

D'abord le roi en costume d'apparat
(une chemise de femme et une chaus
sette à la jambe gauche) lut sur une
tablette en bois des îles le discours sui
vant que nous traduisons :

Le soleil et la lune soient bénies.
Après avoir pendant de longues et mé

morables années régné sur notre peuple
-sans que la guerre soit venue troubler
notre tranquillité, un conflit a éclaté.ces
jours derniers avec un nommé Goulette,
sujet de la France, qui, dans un but que
ies juges ont apprécié, a pris sans notre
autorisation le nom de l'île sur laquelle
nous avons tous igs droits.

Nous n'avons pas voulu engager avec le
gouvernement de la France une conversa

tion diplomatique à ce sujet.
Nous avons préféré écrire à frère blanc

Goulette. Mais frère blanc, qui cependant
écrit tous' les jours dans un morceau de
papier que l'on appelle « journal » n'a
pas cru devoir nous répondre.

Aussi nous allons, en punition de son
silence, livrer à nos sept-cent-vingt-deux
francs l'effigie de frère blanc, pour en
faire tel usage qui leur conviendra.

Des hurrahs accueillirent la fin de
cette harangue.

Puis des esclaves couverts seulement
d'un pagne " s'avancèrent portant un
mannequin représentant « frère blanc
Goulette. »

Les femmes du roi furent invitées à
s'approcher.

La première lui prit le nez, la secon
de un œil, la troisième une oreille et

.ainsi de suite, si bien que l'effigie de
i. frère blanc Goulette fut partagée en
| sept-cent-vingt-deux morceaux.

Puis un bûcher fut amené et chaque
femme vint déposer sur le feu le mor
ceau qu'elle avait pris tout à l'heure.

Une musique infernale se faisait en
tendre et tout le monde, roi; femmes,
eunuques, etc., dansa autour du feu en
entonnant une chanson de circonstance
dont le refrain était :

Goulettos, Goulettos,
Yapadcber, Yaquedésos.

La fête se termina fort tard dans la

nuit et le roi, ayant choisi parmi son
harem, s'en alla avec une négresse au
teint pâle....

*

On n'a pas de pareilles fêtes à Nancy !

te p le « l ls! FêpMicaiK *
Il y a à Nancy un journal qui, pâïaît-

jil, détient îe_ record de l'habileté en
tous genres. I). s'appelle l'Est républi
cain. Catholique à xcas crins quand il
s agit de vendre du papier aux curés, il
mér>gge- habilement les logea, s'il peut
faire commerce avec elles,

Un confrère se permet-il d'éreinter la
police pour s'être permis, elle, de tâpec
à poings résolus sur les personnes

doy

i c c!U

qu'elle est chargée de 'défendre, ou
voit immédiatement YEst républicain
devenir dithyrambique au sujet dc-s ser
vices rendus à lous par la djt'd police
Journal sans étiquette ,et pour cause ii
pratique avec art et opportunisme'!
politique de bascule autrement dite po
litique des petits profils. Salade-russe

.composée cle tous les condiments ima-
Viables et hétéroclites, cette fe',inA
aux allures inquiétantes ^oatenVinA

mule mï ? -' Seul détient îa f™~
W ' •- "orit,plus malheurement en-
g ,.e, il use tantôt pour aviver le palais

I des uns et tantôt celui des autres sans
distinction d'opinion ni de parti.

Quix,

LE liWEâlî lâlCY
Us mouvement s'est orée daas lss aou-

vesux quartiers ie Naac-y pour iêiev.ài'<â
Ifiri intérêts, trop souvent négligée, et
obtenir qa'iîs gs'ieai- mit unv le même pied
q>'& les antres parties ûë la ville.

Ua jouraâï, ls Nouveau N&ncy, a été
ïyàê poar soutenir eette Intéressante bb-
U'i-prke.. Daas une réunion qui g eu lien
ré.;èài£GBt ru6 de la Commanderie, une
« Association du Nouveau Nancy » s'est
constituée. kg mmliè est composé das'I
qu'fï suit, ï

Président : Mo Paiiigot % vice-présidents :
MM. Chanal, cessais d'AcsâtoiG et Geêff fils ;
seorëtair-as : MM. Psquier et Béâatos ; triées-
riers : MM. BsgEGt et Colin, eaieîier ; psppor-
itars : MM. Coiîin et Iscçuemin, architecte ;
roesbres ; MM. Bonâers, Mienrille, Picora,
Biei, Dumonij Engeet rère, Lang, Séheffer,
Soaron, G-buton, Ksfb.

_ Les adhésions feront reçues s îô ehez M*
Huguei, trésorier, hôtel des Balsa ; â°ehiz
M. Colin, fréeoiier-&djoiat, vus ûb Moa-
Pésert, ,

L'adhésion comporte un droit d'entrée do
1 f r. Uhe minime cotisation sdhu@!!@ Eera
fixée ultérieurement.

Nons félicitons fee habilanîE âc-s fuar-
ikrs neufs d'avoir pris cette initiative. L'u
nité cle sotre ville esipe absolussent que le
Eooveau Ngacy jouisre êeg mêtaee a?a?ïa»
g8s_q«e l'aneien, qiriî b= eoit ps>s IrmU
coaime uae bgaiieu&OKeemjBs mt Immeace
faubourg.. Il & êreisgcsiaêmse cesmadi-1
îét_. 8sx mèmm sgrëMsafe-,

lui êtr&Dggrii qui vïbitaa'i Naisay lss'
igaoranl ; il ea est qsi eoat pspsasâes eus !
Nancy fiait à îa gsrs. à Ig yorle Salât- j
Georges ou à k porte Saiat-Nïeolgs. R!ea!
B'eat fail gonr Igur doaaer- Fimpréesieù de
î'éteEdus ee la ville, ai poar les attirer
âmn ogg^ iiugrpsrs pouvssux, dont- plu
sieurs géraient ofeamàats s'ils éiaieat dotés
ds? mêmeE svestegôg çue les sutres.

iî y a beaucoup k faire pour y pr-veBir,
et il est atiîg qus lai iutére'sség puissent
sxpQEBr Isupë idécÊ. iQiégendammpat- des
qussfioae priieiliôras, il ea est qui psu?-
faiénî s'gggliqeer ï fsus, têilso que 1% {sec
tionnement électoral ûe Kesey, eul permet
trait à ehaçua çatrlifiî? d'être "psgréssnté
psr dss soageiilar? maaielpsus nris éaas
ls quEïtiar mêma, el ohsrgôs spécialement
da sei intérêts. C'ait d:xrsÉts Is sjstème
qai. foRcU-OEse s Lyon, k MsrËsilig, à Lille,
et en «S'aatres grandes ?ilî&6. h'I&ês eu
(is-as l'air et l'Assoeiitloa an ncmvesn
Kaatsy l'fct- toaJe iad!{|aés pour i'étadîe?
avec fruit.

Une réunion aor& Heu sesnsdi presh«îB"(
esté CoItîD, rus de Moa-Bésert.

ANNEE 1906.
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"On nous Fé,crit:

Depuis la création^
de notre quartier, bei
abonnes volontés <se

festées et beaucoup c

su-rgi. Cela semble êti
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Les Annonces pour ap
partements , logements,
etc., à iouer seront insé
rées au prix réduit de dis
centimes la ligne.

Coiffeur, 4, Rue ûe MoHésitf, 4
A l'honneur d'informer le public

qu'il a installé un lavatopy mo
derne et confortable où tous les
soins seront apportés pour satis
faire la clientèle.

Service antiseptique

Parfumerie de foutes marques

Mlle BKSTOR
A 1 honneur d'informer le public

qu'elle a repris la suite du Café

Volfrom, situé à l'angle des rues
Jeanne-d'Arc et de l'Etang et qu'ai
dater de ce jour on trouvera chez
elle des consommations de!" choix

in flprailpde suite un *>on
11] ÈM1MM5 courtier, très

sérieux, muni de bonnes réfé
rences. — S'adresser au
Journal.

3,000 mètres, en un oa plusieurs lots,

Sitixée Chemin de la Côte,
Près la£5ur&-.d'Air.Sî-Antoine.

•1BQKNES i -OOKOItîOKS

S'adresser auburçan du journal.
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Timbres

EN TC

firtibres -de \
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à fonds "perdus

une -Maison de upport
A NANGY

Adresser "Offres au Bureau*

;du Journal N -N.

m

1, Boulevard

iFiilite Fiiinfraie:

Dépôt de Verres de Lampes
POTERIES, GRÈS

^^SëSfe'at8èa;<i8?<è59t5K^»;»:8ï<eâ8tj{i».3B^'

1, Bulifelrai'd d'fliçaee-ItoFraiije,
(Place Sainte-Marie)

|mpresssîons en tous genres
pour le Commerce et l'Industrie

Têtes de Iiettfes,

Factures

Enveloppes
Faipe-papt de partage,,

de ïiaissanGe,

Prospectas, CiFcaîaiïcs, etc.

54, rue de Mon-Désert

APPARTEMENT, 3 pièces'
avecigrand-jardin, très-belle
exposition, à trois -minutes
du tramway. — ' S^dresser
au Journal.

Spécialité de luabetuts
Thèses, Brochures., Journaux

Faîre-part de Déeês sn uppure

Prix fœè§ Hodérés

SPÉCIALITÉ„DE

HeyelBttes fie -eonrais, SiBJeycia£!ee,
M0T.0Evci£SiDErTûurEs m«roues .. |Les Meillet

Serrurerie«n'tous-'Genres

SONKERIES JLECTRIQUES

Émaillage — Nickelage » ^

Rue du

iBlanehissag

:'Kettoya(

^

66, '.Rue de

144, Rue de Mon-Désert, NANCY
Bicyclettes dîOccEsiea

Réparations en tous Genhes |

PRIX TRÈS MODÉRÉS

Toutes les Cha

ffù

'il '
3 S P 'i

r|^ personnes désirant, améli
^"î^ aucune -expérience, à faii

Sur demande, vous

M t

^^^sm^^ws^^^^mm^^à^^mès^imst^^^mi^mÂ^^

A VENDRE
BONNE BICYCLETTE D'OCCASION

État de Neuf
Roue libre. Frein S. W.

Prix : HSfraijcs.
S'adresser au bureau du journal.
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Le dernier courrier d'Océanie nous
apporte le récit d'une grande solennité
qui a eu lieu dans l'île de Bassilan, le 9e
jour de la 3° lune dernière.

Il s'agissait de l'exécution (en effigie)
du frère blanc Goulette, accusé d'avoir
pris le nom de l'île et de ne pas avoir
réglé le montant des droits dûs au tré
sor royal.

D'abord le roi en costume d'apparat
(une chemise de femme et une chaus
sette à la jambe gauche) lut sur une
tablette en bois des îles le discours sui

vant que nous traduisons :
Le soleil et la lune soient bénies.
Après avoir pendant de longues et mé

morables années régné sur notre peuple
sans que la guerre soit venue troubler
notre tranquillité, un conflit a éclaté ces
jours derniers avec un nommé Goulette,
sujet de la France, qui, dans un but que
ies juges ont apprécié, a pris sans notre
autorisation le nom de l'île sur laquelle
nous avons tous les droiis.

Nous n'avons pas voulu engager avec le
gouvernement dc la France une conversa
tion diplomatique à ce sujet.

Nous avons préféré écrire à frère blanc
Goulette. Mais frère blanc, qui cependant
écrit tous' ies jours dans un morceau de
papier que l'on appelle « journal » n'a
pas cru devoir nous répondre.

Aussi nous allons, en punition de son
silence, livrer à nos sept-cent-vingt-deux
francs l'effigie de frère blanc, pour en
faire tel usage qui leur conviendra.

Des hurrahs accueillirent la fin de

eette harangue.
Puis des esclaves couverts seulement

d'un pagne s'avancèrent portant un
mannequin représentant « frère blanc
Goulette. »

Les femmes du roi furent invitées à

s'approcher.
La première lui prit le nez, la secon

de un œil, la troisième une oreille et
ainsi de suite, si bien que l'effigie de

S frère blanc Goulette fut partagée en
(sept-cent-vingt-deux morceaux.

Puis un bûcher fut amené et chaque
femme vint déposer sur le feu le mor
ceau qu'elle avait pris tout à l'heure.

Une musique infernale se faisait en
tendre et tout le monde, roi, femmes,
eunuques, etc., dansa autour du feu en
entonnant une chanson de circonstance

dont le refrain était :

Goulettos, Goulettos,
Yapadcker, Yaquedésos.

La fête se termina fort tard dans la

nuit et le roi, ayant choisi parmi son
harem, s'en alla avec une négresse au
teint pâle....

On n'a pas de pareilles fêtes à Nancy !

te jeu île « l'Es! républicain &
Il y a à Naney un journal qni, paraît-

il, détient ie record da l'habileté en
tous genres. II s'appelle l'Est républi
cain. Catholique à to'ùS crins quand il
s'agit de vendre du papier aux curés, il
ménage habilement les loges, s'il peut
faire commerce avec elles,

Un confrère se permet-il d'éreinter la
police pour s'être permis, elle, de taper
à poings résolus sur les personnes

1ei , i ••

qu'elle ' est chargée de "défendre, on,
voit immédiatement YEst républicain,
devenir dithyrambique au sujet dçs ser
vices rendus à tous par la dite police.
Journal sans étiquette ,et pour cause, iï
pratique avec art et opportunisme la
politique de bascule autrement dits po
litique des petits profits. Salade russe
composée de tous les condiments ima
ginables et hétéroclites, cette feuille
aux allures inquiétantes ^Ssaisonne
d'une sauce àoxii malhp-l)reusement sm
rédacteur en ch<^ seul détient la for-
mule,msYl a0nt,plus malheurement'en-
QOy, il use tantôt pour aviver le palais
Ides^uns et tantôt celui des autres sans
' distinction d'opinion ni de parti.

Quix.

LE N0U._.
Un mmmmmi s'est &éê dans les bqu-

veïuï quartiers fie Nancy poer défendra
k-urs intérêt, trop gourent négligée, et
obtenir qu'ils mimî mil sar- le mârae pied
«re ies autres priies ie la viiie.

Ua journal, le Nouveau Nancy, a été
badé poar soutenir eette Intéressante en-
tr-pprke. Dans grs réunion qui a eu hen
réseèiconlfuede la Commanderie, uae
« Association du Nouveau Nsncy » s'est
coastlluée. Ls comité est composé tins!
gli'iï suit l
' Président : M. Panlgot ; vfcs-préBldente :
MM. ChEBal, commit d'Académie et Greff fils ;
secî'étiiir-es : MM. Paqaïer ef Bédston ; triée-
ri ers : MM, Hoguet et Golf», eaietier ; rappor
te ars : MM. Collin et JaeçaemiD, architecte ;
membres ; UU. Dcnàers, Mienville, Picoré,
Biei, Dumont, Hngaet père, Lang, Sehefîert
Sonron, Gonlon, Kern.

Les aihésïeeï isront reçues i 1° citez M.
Hagust, trésorier, hôtel dee Bains ; 2° chez
M. Colin, tr'éeoiiw-aàjQjnt, ras fis Mon-
Béserf, ,

L'adhésion comporte an droit d entrée de
1 f r. Uae Éinlme cotisation annuelle iers
fixés ultérieurement.

Nous félicitons les habltsnti &sb çaar-
ilnie nesfs d'avoir pris eette Initiative.L'u-
idtéâe BQtre ville esïge absolument que le
EOH?eau NsHcy jouisfa û&'i mêmet svasîa-
gee que l'ancien, qYl\ ne. mit p?$ traité
comme uae bs elles s cm comme un Immente
faubourg, Il e droit txw.m.êsim cemma-f'»-
ter, sdx reêmefe sgré&eats.

Lss êtt-asgers qui ^tbiisn'i Kassj Im
Ignorent ; il sa est çai Bont psrsaedés %m
Nîasy fiait à h gare, à Ig porte Saint-
Georges ou à la porte Saint-Nicolas. Rien
b'ost fait pnr kur donasr llmgrsgsion ete
l'étendue ee la ville, ni pour îes attirer
ûnm oes quartiers nouYeanx, dont plu
sieurs seraient charmants s'ils étaient dotés
ûst mêmei avgntoges que lei autres.

il y a beaucoup à faire psur y parvenir,
eî. li est utile qus lss intéressés puissent
exposer isurs Idées. Indépendamment Ses
questions prticSfîères, il eu est cjal fjss?-
rslént s'appliquer_à tous, telles que te {sec
tionnement électoral Ss NâEoy, qui permet
trait à ebaqsa çsirtier d'être représenté
psr des rassBiUsrs municipaux pris daas
ls quartier mêma. si chargé? spécialement
da ses intérêts. C'eit dn rasis ls système
qui fonctions© à Ljon, fe Marseille-, à Lille,
et en d'autres grandes cille», L'Idée est
ds-ai l'air et i'Âssoeiatlon du neuve-su

Naacy f.*ftt-toule Indiqués pour i'étudie?
am ffilt.

Use réunion aura lieu s&medi preefett;,
cïfé Collin, rue da Mon-Désert.
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On traite à forfait

On nous é,crit :

Depuis la création'de l'organe
de notre quartier, beaucoup de
,-bonnes volontés se sont mani

festées et beaucoup d'idées ont

surgi. Cela semble être un pré

cieux encouragement pour le

« Nouveau Nancy » et suffit am

plement à sa justification.

Mais il n'est pas suffisant de

dire à un malade de quoi il souf

fre. Si notre organe par ses

.nombreux collaborateurs, nous

montre ce qui nous manque ; si

parles idées qui y sont émises
on nous fait entrevoir que nous

devons espérer, mieux, la satis

faction n'est pas pour cela at
teinte et si nous devions nous

contenter de cela, je vous avoue-

r^is, pour moi, personnelle
ment, ne pas être satisfait de

cette publicité. J'irais même plus

loin, je dirais q.ue ce journal est.
plutôt nuisible à l'intérêt du
Nouveau Nancy en faisant res
sortir à ses habitants que tout

en supportant les-chargesjde la
^grande ville, ils doivent, faire
abnégation des avantages.

• X,e 'iNou^eau ;Nancy est une

partie très considérable d'un
tout qui est Nancy et .comme tel,
il .en partage,les charges et .doit-
«n revendiquer les avantages.

Les idées émises Jusqu'à ce

jour dans le journal paraissent
pour une bonne partie réalisa
ntes dans un temps plus -ou

moins long ; la narration du rêve
^du Néo-Nancéien de la semaine

dernière m'a bien intéressé éga

lement, -car-il -m'a paru.que-bien

des choses entrevues en songe

semblaient pouvoir entrer dans
le domaine dc la réalité. Mais

comment ?

Puisque, nous n'en . sommes
plus à compter les élucubra-
tions, j'en émeis une de plus :

Partant de ce principe méca

nique que tout mouvement exige
une force, nous devons tout d'a

bord créer cette force. Nous

avons à Nancy un groupement

jouissant d'une certaine autorité,
appelé « Les Amis de Nancy ».

Ue pourrions-nous pas, par ana

logie, ,-fonmer .pour le Nouveau

Nancy, un comité de quartier

qui,s'intéresserait de toutes les

questions soulevées et qui pour-
T,ait:pTendre,aunom de tous les
liabitants toutes initiatives tant

--pourl'organisation de fêtes -que

-pour les revendications des avan

tages auxquels -nous avons droits
âa .politique restant étrangère,
bien entendu, aux attributions

des élus.

Là serait, je crois la force qui

nous manque.

B. d'Aton. "'

Une féaiîis.11 ea vae de ta

csFoastitBtionFd^Qti Comité pi»©-
visofretaupa.l'ie'U le ,«Feucli, 15

mars prochain, au Café Collin,

aiig-Ie desi?«es Jeanne d'Arc et

de B£on-I>ésept. Les personnes
ayant des communicalions in

téressantes à ,ppopo,ser ,sont
instamment priées de considé
rer cet axiticomme une convo

cation .

'T

On ne s'ennuie pas
à Mon-Désert

On dit .d'un homme qu'il a du
>poil.-auimenton — et quand on a

du poil, au .menton,- on le fait voir.

C'est pour cela qu'un si grand

nombre de citoyens portent « le
bouc ».

Cet ornement du sexe fort est,

du reste, très divers de poil et de
l'orme. On en volt de toutes nuan

ces, allant du noir ébène, au rou

ge carotte, en passant par le blond
'filasse-et le «-poivre et sel ». Les

uns sont/taillés en fer à cheval,

-comme ceuxidenos braves .petits

^.«vitriers» ; ..d'autres, .en pointe,
ressemblent â aine cédille ; d'au

tres, en double pointe, ont l'aspect
.deicornes à l'envers.,, ; il <en est qui

s'épanouissent. comme les ailes
d'un,papillon ; il .en. est qui tom
bent à la bonne franquette, comme

le petit « balai de chiendent », que
vous savez ; quelques-uns, clair
semés, ont l'aspect d'un coin de
clranvremal fauché après la mois

son ; certains sont soyeux, eomme

la toison qui orne l'appendice cau
dal des vaches.

On pourrait contempler toutes
ces variétés parmi les habitués
d'un café .de Mon-Désert, où « la

blonde » de Maxéville i_st fort en

honneur, et où la fumée des pipes
n'embrume point Ja gaîté.

Or, un beau jour, il sembla
qu'une épidémie sévissait sur « les
boucs ».

Il en était tombé un, puis .deux,

puis trois, chaque jour il en dispa
raissait un. Les possesseurs des
mentons frais rasés ne se faisaient

point confidence entre eux sur le
motif qui les avait déterminés à
l'exécution de leur bouc. Chacun
avait son petit secret. Mais la chute
singulière de tous les « boucs » ne
manqua pas de leur inspirer la
pensée que le secret devait être le
même pour tous. Et ils s'en ou
vrirent entre eux.

Chaque fois que l'un d'eux s'é
tait avisé d'aller quelque peu flir
ter auprès du comptoir, la génie
dame de l'endroit leur avait dit,
.avec son plus gracieux sourire :
« Oh ! monsieur, comme votre
« bouc » vous va mal. Vous seriez
infiniment mieux, si vous le faisiez
raser. — Vous pensez, madame —
J'en suis sûre, et vous me seriez
plus agréable ».

Tous s'étaient avisés d'aller quel
que peu flirter, et tous avaient
voulus être agréables à la gente et
malicieuse dame.

Ne fnt-ce pas pour plaire à Da-
lila, que Samson laissa jadis cou
per sa chevelure, en laquelle rési
dait sa force ?

Hiras*

Le Timbre à deux sous

L'Almanach des Postes et Té
légraphes est une des belles ins

titutions que nous aient léguées
le siècle dernier. Il est juste
ment populaire. Tous lesf mé
nages l'acceptent avec plaisir ;
il occupe sa place, malgré la
modestie de son caractère déco

ratif. Dans les bureaux les plus
luxueux, on le consulte maintes

fois dans l'année ; et il vaut à
nos excellents facteurs un chif

fre appréciable d'étrennes, com
plétant utilement un traitement

qui permet tout juste de vivre.

A ces divers mérites, l'Alma-

nach des Postes et Télégraphes
vient d'ajouter une action d'é
clat : il nous a gagné la cause
du timbre à deux sous.

En parlait-on depuis assez
longtemps du timbre à deux

sous ? Depuis si longtemps
qu'on n'y pensait plus.

Et voilà que tout,à coup, pour
ainsi dire en deux temps et trois
mouvements, la Chambre et le

Gouvernement tombent d'accord

et que l'Officiel nous annonce
qu'à partir du 16 avril prochain,
la taxe d'affranchissement de

nos lettres est réduite à dix cen

times.

Eh bien ! c'est, si je ne m'a
buse, à YAlmanach des Postes et
lèlégraphes que nous devons ce
résultat. Il nous l'avait apporté

pour nos étrennes, car dès le
1er janvier, nous pouvions y lire
dans le feuillet volant consacré
aux « Notices sur le Service des

Postes » :

« 1 axe - d'affranchissement :

11 er_ — Lettres ordinaires : 0 fr. 10
par 15 grammes ».

Ce n'est pas un mauvais sys
tème que celui qui consiste à

- prendre ce que l'on tend trop à
vous offrir.

Du moment que YAlmanach
des Postes et Télégraphes l'avaient
annoncé, députés et ministres
n'avaient qu'à se soumettre. Et
ils se sont soumis.

Nos députés avaient du reste
leurs raisons de le faire avec
bonne grâce. Ils ne sont pas des
moins intéressés â cette réfor
me de l'affranchissement pos
tal. On sait qu'ils ne manquent

pas l'occasion de mettre en pra
tique ce vieux principe : « Qui
veut que charité bien ordonnée
commence par soi-même». C'est
ainsi, qu'avant dc voter les re
traites ouvrières, ils ont com

mencé par se voter des retraites
à eux-mêmes. De l'affranchisse
ment à dix centimes, ils seront

les premiers à tirer économie
notable.

Quels sont en effet les princi
paux consommateurs de timbres
postes ? Ce sont les hommes
d'affaires, les banquiers, les in
dustriels, les fnégociants... et

les députés.

On écrit à son1, député à pro

pos de tout et à propos de rien.
A un .homme d'affaires, on joint
volontiers un timbre pour la

réponse ; .mais, à son député,
ce serait lui faire injure. Il faut

bien qu'il réponde, le pauvre !

Or, à raison de vingt lettres

par jour— c'est un minimum —
la réduction de la taxe lui fera

une économie de 365 francs par

an.,

Dans les grandes maisons de
commerce, l'économie atteindra

un chiffre élevé.

Il faut reconnaître qu'il est

bien légitime que le commer
çant, toujours grevé par l'État
de charges de plus en plus lour

des, soit enfin soulagé par quel
que endroit.

Quant au commun des mor

tels, il n'éprouvera pas bien
grand profit de la réduction de

la-taxe. Les amoureux, qui sont
de féconds épistoliers, n'y pren
dront pas garde. Les petites
gens n'écrivent guère et ne se
trouveront, en fin d'année, ni

plus riches, ni moins pauvres.

Les collectionneurs, seront

heureux. Un type nouveau ! Et
songez combien il sera intéres

sant de posséder une enveloppe
affranchie du dernier jour à
0 fr. 15, ou du premier jour à
0 fr. 10. Une date historique,
imprimée par le timbre-com

posteur administratif sur la pe
tite vignette.

Si vous m'en .croyez, vous
conserverez précieusement les

enveloppes des lettres que vous
recevrez les 15 et ,16 avril pro
chains. Dans deux cents ans,

elles vaudront bien cinq louis
chacune.

En attendant cette petite for
tune, nous aurons toujours la
satisfaction de gagner des petits
sous en envoyant beaucoup de
lettres. Aussi ferons nous fête

au nouveau venu, auquel noiis
chanterons le refrain du chan

sonnier des Quat'Aris :

Joli petit timbre à deux sous.

Lkcrevissk.

U Fusion te Orellu
DES CHEMINS DE FER

Sous ce titre, notre vaillant

confrère Le Propagateur mutua
liste, de Montpellier, publie un
long et intéressant article sur
cette question qui passionne tous
ceux dont les tendances vont
vers une conception rationnelle
des moyens d'assistance et de
prévoyance devant s'appliquer
aux groupements corporatifs.

En voici la lin :

« Vous avez pu croire, qu'il y
aurait, en cas de fusion, des dé
fections, tant à l'Orphelinat des
Chemins de fer Français qu'à
Y Orphelinat Fraternel ; nous es
pérons bien que vous êtes dans

l'erreur, et que chacun saura te
nir rengagement d'honneur qu'il
a pris en adhérant à nos Asso
ciations en faveur des veuves et

des orphelins.

« Mettons donc que toutes cho
ses demeurent égales, et qu'au
cune défection ne se produira,
de part et d'autre ; et examinons
la situation financière du pre
mier exercice qui suivra la fu
sion. Nous pourrons compter
sur plus de 20,000 sociétaires co-:
tisant chacun 12 francs par an,
soit 240,000 francs ; les subven
tions des grandes compagnies, à
raison de 100 fr. par pupille
(avec quelques restrictions), ne
seront pas inférieures, pourprés
de 1,800 orphelins, à 85,000 fr. ;
l'intérêt des valeurs et espèces
des deux Orphelinats, déposés à
la Caisse des Dépôts ct Consi
gnations, au taux de -i- fr. 50 p.
100, produira près de 15,000 fr.
Soit, au total une recette de
340,000 fr. Quelle sera la dépense
correspondante, en accordant à
tous les Pupilles actuellement à
la charge des deux Orphelinats
le Barème entier, y compris la
répartition extraordinaire de 10
p. 100, ce qui fait élever l'an
nuité moyenne à environ 130 fr.
par enfant et par an ? Nous trou
vons, dans ces conditions, une
dépense totale de 234,000 fr. ;
soit un excédent de recettes de

106,000 fr. dès la première an
née ! Et cela sans faire entrer en

ligne de compte : les cotisations
des Dames Patronnesses, Membres

Honoraires et Bienfaiteurs, ainsi
que les subventions des Départe- '
ments, \illes et Communes, non
plus que les produits des Fêtes lo
cales, régionales ou générales. Il
est absolument certain que l'en
semble de ces recettes extra

statutaires peut-être évalué, sans
la moindre exagération, à plus
de 80.000 fr., bon an, mal an.

Donc, dès la première année,
sans escompter aucunement un
accroissement de l'effectif des
membres honoraires ct titu
laires, nous voyons apparaître
un excédent de recettes proba
ble de près cle 200,000 francs.
IS ous pensons avoir démontré suf
fisamment que, sous le rapport
financier, la Fusion se présente
dans les meilleures conditions pos
sibles.

« On remarquera que, dans
nos prévisions chiffrées, nous
nous sommes rigoureusement
abstenus de faire état d'une par
tie cle la Loterie de 4 millions
que la Chambre des Députés a
votée en faveur du Syndicat na
tional (Syndicat Guérard), pour
permettre l'organisation et le
fonctionnement de l'Orphelinat
des Chemins de fer. Nous nous

plaisons à croire que cette ques
tion n'est pas définitivement
tranchée et que lc Gouvernement
saura faire une place, dans la ré
partition de cette loterie, à ceux
qui n'ont pas attendu le bon plai
sir des législateurs pour savoir
accomplir entièrement leur devoir
de solidarité el, qui, par leur seule
volonté réfléchie et leur esprit
d'épargne, ont su créer tout un
ensemble de mesures ct de tra
vaux, dont les derniers venus
n'ont eu non pas qu'à sinspirer,
mais à copier servilement, pour
se donner l'apparence d'avoir
fait .quelque chose.
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« Mais, arrivons à nos conclu
sions ; nous avons écrit que la fu
sion s'impose, nous le répétons,
et nous ajoutons même, ce que
nous avons dit, dans notre der
nier article. Que le Syndicat
Guérard obtienne ou n'obtienne

pas la Loterie, qu'il en ait le béné
fice intégral ou partiel, son de
voir humain doit l'engager à join
dre ses efforts aux nôtres et d'in
viter ses adhérents (à l'Orpheli
nat national) à participer à ce
grand mouvement de fusion.
Sur le terrain de la prévoyance,
de la solidarité et delà fraternité,
en faveur des veures et des or
phelins de nos camarades dispa
rus, il ne doit, il ne peut y avoir,
dans notre grande corporation,
qu'ion organisme unique, Plus cet
organisme sera puissant par le
nombre, plus il fera de bien. Le
but que poursuivent les adhé
rents de l'Orphelinat des Chemins
de fer Français, est exclusif de
tout autre. La tâche qu'ils se
sont assignée est assez grande,
elle est assez noble, dans le meil

leur sens du mot, pour qu'ils
ne s'en laissent pas plus détour
ner dans l'avenir que par le
passé. D'ailleurs, le Syndicat
Guérard, lui-même, l'a maintes

l'ois constaté dans son organe.
Alors pourquoi aujourd'hui, es
sayer de venir concurrencer ce
que l'on trouvait si bien jadis?
Allons, Camarades du Syndicat,
rendez à la Mutualité ce, qui lui
appartient en propre ; votre tâ
che économique est assez lour
de, pour que vous ne distrayez
aucune de vos forces pour les
appliquer à un problème qui a
été heureusement solutionné

par d'autres. Et que si, ce qui
est 2iossible, nous n'avons pas en
visagé certains points intéres
sants, étant avec nous vous nous

les signalerez, et nous vous as
surons que vous serez écoutés
toujours, et suivis, si vous avez
raison !

« Nous verrons alors, si nos

désirs se réalisent, le plus beau
monument que l'on ait élevé de
puis les temps les plus reculés, à
la Fraternité humaine ! Vous re

présentez-vous, chers collègues
des chemins de fer, une corpo
ration comme la nôtrej forte de

plus de 400,000 membres, ayant
pris, par sa propre initiative,
toutes les mesures utiles, aussi

bien sous le rapport moral que
sous l'aspect financier,, pour que
toutes les veuves et tous les or

phelins de ses membres soient
assurés contre la plus redouta
ble des adversités : la mort du

père dc famille ; croyez-vous
que lorsque nous aurons, par
notre effort commun et conscient

réalisé ce vaste projet, nous
n'aurons pas, pour notre part,
contribué à l'émancipation né
cessaire de l'humanité.
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LA FRANCE EXOTIQUE

« Faites

aussi bien

donc taire partout
à l'Orphelinat ae*

Ch7mins"de Fer, ^.l,%t
nat fraternel ot&celuidu^
cat toute cause de division
travaillez de cœur de.cette.ftiaon
en faveur des orphelins ei v )
aurez travaillé pour \*yQ™1'
Un général célèbre disait un
jour à ses troupes
vous serez revenus

« Et lorsque
dans vos

foyers vous pourrez dire iau-
temeut r J'étais des vainqueurs
de cette bataille ». Eh bien, vous
aussi, vous pourrez dire, avec
orgueil, à vos enfants et a vub
concitoyens : « Je mhm°™
d'avoir 'voté la fusion des orpheli
nats des chemins de fer et ce fai
sant j'ai eu la conscience d avoir
travaillé à un grand acte de pré
voyance et-d'amour des faibles e
des déshérités !

«Camardes,de l'Orphelinat des
Chemins de fer Français, vous
avez la parole : nous avons le
ferme espoir que, loi s de votre
Congrès prochain des 2 et 3
mars, vous saurez prendre les
résolutions viriles qui s'impo
sent et que vous répondrez com
me il convient aux votes émis
par vos collègues de l'Orphelinat
fraternel, le 26 novembre der
nier ! »

La fête de HSoi}-Désert

La Fête de Saint-Joseph, « no
tre cher Patron », sera célébrée
cette année, plus brillamment
que les années précédentes.

En effet, un grand nombre de
forains ont déjà loués leurs
places et s'installeront dans les
parages de la Place Sainte-Ma
rie où ils exhiberont de bril
lantes attractions.

Nous v verrons les manèges
habituels, chevaux de bois, vé
los. Le fameux Tournoi-Améri
cain, attraction nouvelle, a éga
lement retenu sa place, espé
rons qu'il nous fera sa première
visite : les confiseurs et mar
chands de frites ne manqueront
pas non plus.

Maintenant, faisons des vœux
pour que le soleil, qui a bien
voulu nous griser de ses chauds
rayons ces jours derniers, nous
enivre, non pas d'ivresse ,
mais de joie, le 18 mars pro
chain.

Lamentin.

par îe chœur et la musique ; 8. Le
Responsable, comédie en un acte,
de MM. Garnier et Loisel, du ré
pertoire de l'Art Dramatique.

Seconde Partie : l. Mariha, fan-
taisie (Flotow). par la musique ;
2. Hymne à Toulouse, chœur de
Maurice Bouchor ; 3. Au voleur !
chansonnette (Martin^ ; 4. Air de
Mignon (A.Thomas), par M. Schmit-
ter ; 5. Ballade militaire, chanson
nette, par M. Taupin ; 6. a) Plaisir
d'amour, b) Un jour viendra, mélo
dies, parM. J. Hiebler ; 7. Si c'étions-
t à recommencer, chansonnette, par
M. Grandjean ; 8, Le rêoe de Namon-
na, mazurka-fantaisie (Wetge), par
la musique ;9. Fessener,père et fils.
comédie en un acte, de Marulier,
du répertoire de l'Art Dramatique.

On peut réserver ses places à
l'avance, en s'adressant rue de la
République, 4, tous tes jours, de
2 à 4 heures, et de 8 à 10 heures
du soir.

Café È Nouveay-Boulsvard
Place Sainte-Mariel

Mé fies employés
de Tramways

Réunion publique

On nous communique :

Samedi prochain, aura lieu, à
la salle du Petit-Paris, rue Jean
ne-d'Arc, à 8 h. 1x2 du soir, une
grande réunion publique, orga
nisée par la Fédération Répu
blicaine de Meurthe-et-Moselle.

Cette réunion aura pour but
la question électorale dans les
différentes sections de nos quar
tiers.

On nous annonce la présence
de plusieurs candidats, qui se
ront présentés aux électeurs
par M. Lucien Larcher.

Mnombrament Quinquennal

de la populEtlorj

L'Administration prie les per
sonnes qui pour cause d'absence
n'ont pu remettre leurs bulletins
de recensement aux agents de
vouloir bien renvoyer ces bul
letins au Secrétariat de la Mai

rie, avant le mardi 13 mars.

Voici les numéros gagnants :

2.570 3.776 2.807 1.409 215

113

3.771

2.362

3.273

2.639

4.054

3.350 2.703

1.216 1.784
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Par suite d'une entente avec la

Société Mutuelle Française de

Lyon, la succursale de cette
société, 6, place de la Comman
derie, NANCY, remettra ou en
verra contre dix bons consécutifs

de notre Journal et une somme

de CINQ fr. une police rembour
sable à CENT fr. par six tirages
annuels.

Détacher le Bon à la ,>' page.

C®qcert de h

Indépendamment des séances
mensuelles, données salle Victor-
Hugo, rue de la République, par la
Société des Cours de Musique po
pulaire ; la Lyre Lorraine donnera
un grand concert, dimanche 11
mars, à deux heures, dans la salle
de l'Université Populaire , rue
Drouin, 2.

Les personnes qui ne sonl pas
inscrites comme membres hono

raires, pourront se procurer des
entrées, à raison de 0 fr. 50 par
personne.

Voici le programme :

Première Partie : 1. Alice, polka
(Fromont) ; 2. Ça nousfait quequ cho
se, chansonnette, par M. Rousseau ;
3. Le Retour du Printemps (Marcel
Legay), par M. Schmitter ; V Ma
man me l'a défendu, chansonnette,
par M. Grandjean ; 5. Pensée d'Au-
iomne (MasseneO, par M. Hiebler ;
6. Plaidoyer, par M. Martin ; 7. Le
Beau Danube bleu, valse chantée

2 210 3.170 4.984 4.424

602 4,659 4.564 3.896
2.228 4.596 3.790

4.766 921 936

723 2.578 1.472

2.755 2.236 804

1.141 3.162 4.770

2.162 3.986 787

217 4.483 4.079 4.922 3.772

4.019 192 1.573 264 532

1.444 2.322'3.434

2.434 1.173 i.692

3.080 4.260 4.832

1.241 3.735 2.606 190

1.115 3.803 2.453 4.190

2.445 868 507

4 627 2.857 2.653

1.529 2.040 3.451

4.124 433 2.308

3.009 3.195 1.515

2.594 3.085 1.969 1.650 2,635

406 4.694 3.093 2.638 4.437

3.479 4.866 1:096 1.722 1.467

1.272 1,017 4.353 3.357 2.844

4.870 4.181 749 1.438 2.431.

4.828

4.994

2 004

4.487

3.909

4,489

3.927

3,478

4.959

2.737

484

2.789

1.441

312

1.380

2.284

4.194

4.777

1.793

391

56

2.843

434

2.407

341

2.103

3,496.

1.356

4.441

1.476

1.665

440

298

1.390

435

18

1.445

2.770_
2.300"

313

4.579

573

4.012

654

864

1.191

345
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RÉSEAU DE L'EST

Mouvement du Personnel
VOÎE

Admission à la retraite

M. Burguion, ingénieur prin
cipal au Service central est ad
mis à la retraite et nommé In
génieur principal honoraire.

Nominations et mutations

MM. P. Muntz etDurand, sous-
ingénieurs au Service central,
sont nommés ingénieurs au mê
me service.

M. Vial, chef de section à Bel-
fort, passe au même titre dans
les bureaux du service général
de la 5e division à Vesoul.

M. Ockly, chef de section à
Langres, passe au même titre à
Belfort. -

M. Moniot, sous-chef de sec
tion à Charleville, est nommé
chef de section à la même rési
dence.

M. Trinchet, surveillant à
Epernay, est nommé chef de
district à Confians.

M. Croutsche, :chef de district
â Montmédy, passe au même
titre à Mohon.

M. Bertrand, contrôleur de la
voie à Charleville, est nommé
chef de district à Montmédy.

M. Claudin, chef de district à

Aubigny, passe au même titre
à Lûmes.

Recettes hebdomadaires

Du 22janvier au 4 février 1906:
3,539,000 fr.

Période correspondante de
1905: 3,369,000 fr.

Salon des chemins de fer

. Le dimanche, A~$ mars, la So
ciété Artistique et Littéraire des
Agents du P.-L.-M. et des Che
mins de fer français a ouvert sa

G0 Exposition i-\ . „ique dans sa
Salle des Fêtes sise au 2e étage
de la gare de Paris P.-L.-M., es
calier de la Tour.

Cette Exposition ne le cède en
rien, comme importance et com
me intérêt, aux précédentes.

Les membres de la Caisse de se

cours du Syndicat des Employés de

Tramways remercient sincèrement

les généreux donateurs de lots,

ainsi que les bienfaiteurs qui, par la
remise de certaines sommes ont

contribué à la formation de la Ceisse

de secours.

Les lots peuvent être retirés chez

M. Rétienne, 56. rue de" Metz, du 7

au 14 mars inclus, de 8 heures du

matin à midi, et de 1 heure à 8 heu

res du soir. Passé ce délai, les lots

non réclamés,seront définitivement

acquis à la Société.

Spectacles et Concerts
Théâtre de Kancy

Spectacles du dimanche 11 mars
1906 :

Matinée à 2 heures, — Quatrième
représentation de Louise, opéra en 4
acteË et5tableauxde G. Charpsntier.

Le soir, à 7 h. 3j4. — Représenta
tion populaire à moitié prix d'opéra
à toutes les places ; dernière repré
sentation de Monte-Christo, grand
drame en 15 actes et 15 tableaux,
d'Alexandre Dumas.

CASINO Tous les soirs, à
8 h. i/2 : Attractions,

Chants, Opérette. — Changement de
programme tous les mardis et ven
dredis. Matinée tous les Dimanches
et Fêtes.

Avis. — Prix des places : Vendredi,
samedi, dimanche, fauteuils 1.25 ;
lundi, mardi, mercredi, jeudi 1 fr.

ffAff Bal tous les dimanches et
ifCil jours de fêtes.
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Souvenirs,

Impressions e.t Faits de g-ueire

Par Paul LETCHY

Hanoi, 1891.

Le Pastourelle.

Après le pas redoublé tradition
nel, on villa Supérieure des sœurs
franchir le jardin et s'entretenir,
à voix basse. î au milieu du cercle,
avec le chef de fanfare» Puis sur le

signe de celui-ci les musiciens pri
rent leurs pupitres et leurs instru
ments et vinrent se reformer sous
les fenêtres de la salle des officiers.

Alors eut lieu un concert spécial de
valses et de quadrilles entraînants
où revenait toujours le motif de cette
pastourelle dont les notes étaient
toujours sur les lèvres du lieute
nant X...

Sentant venir la mort, ce brave
officier, dans un mouvement splen
dide de crânerie, avait voulu que la
musique égayât son dernier crépus
cule, Parmi les faits héroïques ac
complis sous nos yeux dans nos
rudes campagnes, nous avons rare
ment admiré une pareille hauteur
âans le courage,,

Le lendemain, le lieulenant mou
rut pendant l'opération. Nous ai
mions ce brave, nous faisions des
vœux, espérant un miracle, car le
chirurgien avait une renommée
d'habileté, mais nous vîmes la Supé
rieure passer rapide, les yeux bai
gnés de larmes...

Maintenant la musique joue des
airs funèbres. Le clairon a voilé son

or d'un crêpe et il a trouvé des sons
plaintifs pour clamer le deuil du ré
giment. Le cortège s'en va au-delà
des jardins, puis disparaît à nos
yeux.

On a caché ces événements au

pauvre sergent, gui s'est éteint dou
cement, lui aussi, en rêvant, dans
son âme généreuse, que son officier
était guéri et qu'ils allaient, tous
deux, retourner vers les pirates à la
faveur de la nuit sombre qui étend
son voile sur les paillottes et les
hauts miradors.

Hony-Hoa, 1890.

L'EYMlail.

La garnison de Tak-Bah fête le
14 juillet. Détonations, cris joyeux
et fanfares, banderolles flottant au

vent, lanternes suspendues par cen
taines aux cimes des lataniers.

Traversant la foule en liesse,, un
moine tout couvert de poussière
vient d'arriver à la Résidence et se
présente au groupe des convives
attablés. Il expose les lamentations
des Catholiques de Bang-Sa tour
mentés par le dé-Than (aa diudur-
num res severas !) crie quelqu'un.
Ce moine a quelque 'chose de fatal
dans son allure. On lui promet une
reconnaissance sur les renseigne

ments qu'il donne et la fête continue.
Vingt-quatre heures après un dé

tachement de soixante légionnaires
et de quarante Tonkinois dévalent
le col de Déo-Gia et font halte au

village de Yep-Laï tandis que le jour
se lève. Comme d'habitude les ren

seignements sont vagues et les Ca-
Iholica se sont bien gardés de four
nir des guides.

Un pauvre diable de nha-Qué vient
à passer. Le sous-lieutenant com
mandant les tirailleurs l'arrête et

en obtient, quelques indications d'a
près lesquelles les pirates sont éta
blis sur la rive gauche du Ngoï Dan,
affluent du Song-Mua, sur uu point
qui est à une heure de chemin.

Sur les instances de l'officier, le
capitaine fait reprendre la marche
et, les tirailleurs en tête, on com
mence une course au clocher. Après
un mamelon gravi c'est un autre
mamelon dont les contours se per
dent dans la forêt épaisse. On mar
che une heure, la position n'appa
raît pas, on marche encore, sans
pause, les hommes sont harassés.

Tout à coup une formidable dé
charge retentit, deux tirailleurs
tombent ainsi que le cheval de l'offi
cier : à vingt pas sur la droite du
chemin se trouve une case, l'officier
y jette sa section et commence les
feux de salve. Les feux se croisent
couchant, deux, trois, quatre tirail
leurs. Le sous-lieutenant l'éventail à
la main s'en sert avec coquetterie et
de ses lèvres tombent à intervalles
réguliers les commandements de
joue ! feu ! comme â l'exercice. C'est
nn grand et beau jeune homme plein
de distinction. Dans son uniforme
blanc aux boutons et galons d'or, il
domine de toute §a stature sa vail

lante petite troupe encadrée par
deux braves sergents français.

Tout en faisant le coup de feu Je
sergent de droite regarde de temps
à autre son officier. 11 voit qu'un
long filet de sang s'écoule et tache
la blancheur immaculée de son pan
talon au pli impeccable. Il accourt
pour le panser, car il lui semble que
le lieutenant a la cheville fracassée.

En effet, malgré sa vaillance, celui-
ci est obligé de s'appuyer à un arbre
et devient très pâle ; mais il renvoie
le sergent â sa place d'un geste et,
sans qu'il y ait eu un arrêt quelcon
que les mots de joue ! feu ! conti
nuent â tomber de sa bouche régu
liers et énergiques pendant que l'é
ventail continue son mouvement

gracieux.

A ce moment, ie capitaine et les
légionnaires arrivent A la hauteur
des tirailleurs, mais comme ceux-ci
n'ont placé aucun homme pour indi
quer leur position, le capitaine passe
"outre et arrive sur le lit desséché du

Ngoï-dan où il reçoit les feux croi
sés des pirates et du lieutenant.'.Cinq
hommes tombent dont le capitaine
qui est frappé d'insolation. On sonne
en retraite et le gros des légionnai
res revient en arrière.

Cependant deux sergents et cinq
hommes n'ont pas entendu la sonne
rie et ont commencé l'escalade du

mamelon rocheux où plus de deux
cents pirates sont solidement retran
chés. Successivement tous ces sept
braves sont plus ou moins grave
ment, blessés, mais ils avancent tou
jours. Un des sergents a les deux
jambes traversées, mais il se traîne
encore. Enfin, ii ne reste plus que
le premier sergent, il a l'épaule bri
sée, mais il monte tonjours jusqu'à"

ce que perdant connaissance, il tom
be dans une^anfractuosité de rocher.

La plupart des blessés sont reve
nus sur le sentier fatal où le sous-

lieutenant tire et commande toujours
en s'éventant. Ayant perdu la trace
de leurs camarades, les blessés
viennent chercher appui près des
tirailleurs ; le sous-lieutenant les
voit et ordonne au sergent de droite
de les conduire à l'autre face du ma
melon derrière un mouvement de
terrain.

Mais ces hommes marchent lente
ment et il faut un certain temps au
sergent pour les amener à l'endroit
indiqué. Lorsqu'il y arrive le bruit
de la fusillade cesse et il entend au
loin sonner la retraite. Difficile alter
native ! que faire ? Si le leu a cessé
c'est que le lieutenant a entendu et
bat en retraite. Le vieux sergent ne
réfléchit pas davantage et marche
au clairon.

, .Mais il n'en est rien, le lieutenant
n a rien entendu dans le vacarme
des détonations. Il a reçu dans IJaine
une blessure mortelle, il a pivoté sur
lui-même et est tombé mort fou
droyé en commandant encore ; feu !

D'une main il tient toujours son
éventail.

Depuis près d'une heure qu'ils ti
rent, les tirailleurs sont exténués,
la moitié d'entre eux, gisent morts
ou blessés. Le deuxième sergent fran
çais saisit une couverture, y place
fofficier et à l'aide de courroies le
lait traîner par ses hommes valides.

Mais à ce moment les pirates
poussent des cris affreux et se préci
pitent comme des loaps sur le déta
chement en retraite.

La fusillade rçcompience à bout

t —

LE NOUVEAU NANGY

MIëiéê telorlp le

raes lu nouvea aoc

fyie db Jteéefjal BaftoqpieFFe

fr section. Classée. 20 maisons
en 1903..

De la rue du Grand-Verger (doit
commencer un jour au faubourg
Stanislas) à la rue de Paris prolon
gée, et plus tard à la rue Notre-
Dame-des-Anges.

Nouvelle rue créée de 1900 à 1903

dans les propriétés des héritiers
Liégey, par- les entrepreneurs
Fournier, Défaut et Cayotte.

Ainsi nommée et avec raison par
ses créateurs pour honorer la
grande et glorieuse mémoire de
François de Bassompierre, né à
Haroué, le 12 avril 1759, mort à
Provins, le 12 octobre 1646, auteur
des Mémoires très curieux, maré
chal de France, ami des rois Hen
ri IV et Louis XIII, ambassadeur
de France en Suisse, en Espagne
et en Angleterre, promoteur de la
réunion de la Lorraine à la France,
aussi galant homme qu'aimable
écrivain, aussi joveux viveur que
guerrier intrépide, une des figures
les plus séduisantes et les plus at
tachantes de l'époque de Henri IV.

Bassompierre fut victime de
l'odieuse intolérance de Richelieu,
le criminel politicien, qui saccagea
notre Lorraine et ruina nos an

cêtres : il passa 12 ans à la Bas
tille.

Je lui ai fait ériger un très joli
monument sur la place Bassom

pierre, à Haroué, le 5 septembre
1897 ; œuvre élégante de Victor
Huel.

Sur le maréchal de Bassom

pierre, il faut lire d'abord : ses Mé
moires en A volumes; sa Vie par
son descendant, M. deChantérac,

par E. Badel, etc. On conserve de
nombreux et ad mirables portraits
du maréchal de Bassompierre, l'un
des plus beaux hommesde son temps
et le plus aimé des dames. Quand
Richelieu le fit arrêter, en 1631,
Bassompierre brûla plus de 6,000
lettres d'amour.

pnntanière, puisqu'il a gelé
blanc cette nuit, sent quand
même la fin de l'hiver et de ses
frimas, cette période si rigou
reuse aux travailleurs de cer
taines corporations.

En cette journée ensoleillée,
on entend avec les rires et les
chansons des humains, les duos
d'amour des petits oiseaux,
avant-coureurs de jours meil
leurs. Cette belle journée est
un signe d'espérance pour ceux
qui travaillent au dehors, à
toutes les intempéries des temps
mauvais, car, dès les premiers
rayons de soleil, on pense au
travail qui ne manquera plus
pendant de longs mois ; le tra
vail qui procure l'argent néces
saire pour se nourrir et aussi
permet de retirer du Mont-de-
Piété les objets mobiliers ou
autres, que Jacques Bonhomme,
a dû se débarrasser pour vivre
pendant les jours de détresse de
la saison hivernale.

Les privilégiés, ceux qui sont
occupés toute l'année, ont, eux
aussi, voulu profiter de cette
magnifique journée et endiman
chés, qui avec sa compagne,
qui avec ses enfants, se sont,
rendus vers les promenades fa
vorites et les lieux d'attractions :

tous ont voulu jouir de la clé
mence de l'astre du jour et quand
le crépuscule aux teintes rou-
geâtres disparut à l'horizon, ce
fut partout un long soupir de
regret et chacun disait : déjà !

Mais si cette première journée
de beau temps a semblé courte,
dans la pensée de beaucoup
reste un gai souvenir de plus,
car l'humanité est ainsi faite,

elle oublie facilement les jours
brumeux, les jours de deuil,
pour ne se rappeler que de ceux
où le soleil jette l'or pur de ses
rayons incomparables.

Jean Boudonville.

Chronique Ouvrière

Une journée de soleil

Nancy, dimanche 4 mers 1906.

Un véritable soleil de prin
temps s'est levé aujourd'hui,
jetant sur les coteaux qui enca-
-drent la vallée nancéienne, com
me un regain de vie et de jeu
nesse.

' Cette éclaircie, qui n'est ce
pendant pas encore la saison

Chronique de la Pêche

Les Canards Ravageurs

Quand les cannes vent au champ,
La première passe devant,

a dit un grand poète ; nous pouvons ajou
ter, en vers non moins excellent? :

Quand elles vont à la rivière,
Aucune n'est la dernière.

L'eau est, en effet, l'élément de prédi
lection du canard, et personne ne songe

rait à le lui reprocher, si ce palmipède

ne se livrait dans l'eau qu'à de gracieux
et innocents ébats. On lui pardonnerait
de barbotter dans la vase comme un mal
propre, et môme de montrer son derrière
à tous les passants : mais ce qu'on ne
peut lui pardonner, c'est son faible pour
le frai des poissons.

« Haro sur le canard ! » crient de tous
les points de la France, les pêcheurs fu
rieux de voir ce concurrent emplumé se
repaitre, à leur barbe et à leur détri
ment, de centaines de milliers d'œufe

et de kilogrammes de laitance. Les pê
cheurs ont raison, surtout ceux qui,
membres d'une Société de pécheurs k la
ligne, s'imposent de grands sacrifices
pour le repeuplement ; ils ont cent fois

raison, mais ont-ils le droit de s'opposer
aux ravages des canards ?

Disons tout de suite que notre législa
tion actuelle sur la pêche fluviale ne
contient aucune prescription concernant

les canards, exception faite cependant
pour les réserves, dans lesquelles il est.
interdit de laisser vaguer les oies, ca
nards, cygnes et autres animaux aqua
tiques susceptibles de détruire le frai.

C'esl donc ailleurs qu'il faut cher
cher un moyen, pour les pêcheurs, de
s'opposer à la divagation des canards

sur les parties des cours d'eau qui n'ont
pas été constituées en réserves.

Nous ne rechercherons pas si le fait

d'abandonner des volailles sur la pro
priété d'autrui peut avoir uns autre

sanction que le droit, pour celui qui en
8 éprouvé le dommage, de tuer ces vo

lailles ; nous ne rechercherons pas da
vantage si, en l'absence de tout dégât,
l'abandon de volailles constitue un délit

rural : la Cour de cassation s'est pro
noncée pour l'affirmative, en plusieurs
arrêts qui nous paraissent discutables,

mais dont la discussion ne présenterait
qu'un intérêt très secondaire pour la
solution de la question qui nous occupe,
et que nous résumons ainsi :

Le fait de laisser des rolailles à l'aban

don sur un cours d'eau, constitue-t-il
un délit rural ?

Malgré notre désir d'être agréable
aux Pêcheurs vosgiens, comme à toutes
les Sociétés de pêcheurs à la ligne,
nous ne croyons pas pouvoir faire une

autre réponse à cette question, que celle
donnée par M. le Juge de paix de Saint-
Dié, dans son jugement du 5 janvier
1906, dont voici les principaux attendus :

« Attendu que la loi des 28 septembre-

6 octobre 1791, dite Code rural, ne peut

être applicable que dans les campagnes
6t dans les exploitations rurales propre
ment dites, c'est-à-dire selon le texte

même de la loi, lorsqu'il y aura des dé

gâts commis par les bestiaux de toute
espèce, laissés à l'abandon, soit dans l'en
ceinte des habitations, soit dans un en

clos rural, soit dans les champs ou

verts.

« Que rien dans la loi ne permet de
croire que le législateur ait voulu faire
rentrer dans les dispositions de la dite
loi, le fait, comme dans notre espèce,
de canards laissés â l'abandon par leur

propriétaire et trouvés divaguant sur un
cours d'eau.

« Que la loi du 21 juin 1898 sur le Code
rural, qui semble destinée à remplacer,
lorsqu'elle sera complète, la loi de 1791,
dans son article 15, prévoit l'abandon
d'animaux pacageant sur les dépendan
ces des routes, canaux, sans parler non

plus du cours d'eau lui-même.
« Que nous sommes ici en matière de

droit pénal, où le.texte de la loi doit être
interprêté stricto sensu, et toujours être

maintenu dans les termes expressément
déterminés par la loi ; que le fait relevé
par la plainte ne"saurait donc constituer
un délit rural ».

Nous partageons entièrement l'avis de

M. le Juge de paix de Saint-Dié, dont
le jugement nous paraît très juridique
ment motivé. Nous ajoutons qu'il ne
servirait à rien, selon nous, de soutenir

que l'énumération de l'article 12 n'est
pas limitative, et que les dispositions
de cet. article protègent toutes les pro

priétés, même celles qui ne sont ni
1 enceinte des habitations, ni un enclos
rural, ni des champs ouverts : les cours

d'eau, en eil'et, ne sont pas des proprié

tés, ils sont res communes, c'est à-dire
des choses qui n'appartiennent à per
sonne, et dont l'usage est commun à
tous, des choses qui ne sont pas suscep
tibles d'appropriation privée. Le principe
est vrai pour tous les cours d'eau : il a
été posé par l'article 538 du Code civil,
en ce qui concerne les cours d'eau na
vigables ou flottables ; quant aux ri
vières non navigables et non flottables,
la loi du 8 avril 1898, accorde aux pro
priétaires riverains la propriété du lit,
mais ne leur reconnaît qu'un droit d'u- I

sage sur l'eau courante qui borde ou qui
traverse leurs héritages.

Peut-être le propriétaire riverain d'un
cours d'eau non navigable et non flotta

ble pourrait-il être tenté de soutenir que
les canards commettent des dégâts sur

sa propriété, en détruisant le frai déposé
sur le lit du cours d'eau qui lui appar
tient ? Nous lui répondrions que le frai

du poisson, comme le poisson lui-même,
doit être considéré comme un fruit de

l'eau courante, plutôt que comme un
accessoire du lit sur lequel coule cette

eau ; qu'en outre, le frai' du poisson
d'eau courante, comme ce poisson lui-

même, doit être rangé, selon nous, par
mi les res nullius, c'est-à-dire parmi les

choses qui n'appartiennent à personne,

tant qu'elles n'ont pas été l'objet d'une
appropriation privée ; que, par suite, en
admettant même que la loi de 1791, dite
Code rural, protège toutes les propriétés,
cette loi ne peut pas être applicable au
frai du poisson d'eau courante, qui n'ap
partient à personne.

A plus forte raison,. l'Etat ou ses
ayants-cause, ne pourraient-ils pas fon
der, sur la loi de 1791, une poursuite
contre le propriétaire de canards aban
donnés sur un cours d'eau navigable

ou flottable, car celui-ci est affecté à l'u

sage public, et le canard peut s'y prome
ner au même titre que la poule qui pico
re le crottin sur une route nationale.

Les pauvres pêcheurs sont-ils donc
obligés de déposer les armes devant cet
odieux canard ravageur ?

Pas tout à fait: deux moyens leur sont

accessibles. Le premier — nous com

mençons par le moins bon — réside dans
l'article 1.385 du Code civil, qui oblige

le propriétaire d'un animal à réparer le
dommage que l'animal a causé. Malheu
reusement, le demandeur doit prouver

qu'il a subi un préjudice du fait de tel
animal, et il est à craindre que, dans la
plupart des cas, le propriétaire ou lo fer
mier du droit de pêche soit dans l'impos
sibilité de faire la preuve du dommage

causé par les canards.

C'est pourquoi nous préférons conseil
ler un second moyen, certainement beau
coup plus pratique, mais qui, malheu
reusement encore, ne dépend pas de

l'unique volonté du pêcheur lésé ; ce
moyen, c'est l'interdiction, par arrêté

préfectoral, de la divagualion des oies
et des canards pendant les périodes de
fermeture de la pêche. Certains préfets,
ont déjà donné le bon exemple : il ne
reste plus aux pêcheurs qu'à persuader
tous les préfets que l'ingurgitation du
frai de poisson par les canards, n'ajoute
rien aux vertus culinaires de ceux-ci,

tout en causant un très grand préjudice
au repeuplement cle nos cours d'eau.

(Du Pécheur).
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SOGiélB Mutuelle Française
SOCIÉTÉ

DE CAPITALISATION ET D'ASSURANCES

FONDÉE Ex 1888

Siège social :

LYON, .77, Rue de l'Kôtel-de-Ville

Capitaux souscrits ; 91.127.600 fr.

Capitaux remboursés : 1.130.160 l'r

Constitutions de capitaux, Assurances

populaires, Rentes viagères, Assu
rances dotales et Ventes à crédit

d'habitations économiques (six tira

ges annuels).

Demande des Agents sérieux

BOM du journal Le Nouveau Nancy

du lj mars 1906.

N° 3

Pâtisserie - Confiserie

RUE DE MON-DÉSERT, 78

Et) face {'Église Sl-Josepl)

Spéûiâli tos gltsaux È ipp
Mancéiennes et Alsaciens

Petits Fours pour Diners et Soirées

@ILA@IS8 SÔRBETTS
MACARONS DE NANCY

Travail soigne,

ON REÇOIT LES COMMANDES A TOUIE HEURE

LIVRAISON A DOMICILE

0b? demande

un apprenti pâtissier chez M.
Georges Stumpf, rue de Mon-Désert,
en face l'Eglise Saint-Joseph-

Tapissa à Façoiî

135, Rue de Mon-DYcrt, 135

a l'honneur d'informer le public qu'à

dater de ce jour il fera à des prix

très modérés les réparations de

SOMMIERS, SIÈGES, TKNTUUES

etc., etc.-

^^-^^...F^aga!^,

portant, les tirailleurs sont écrasés
SS le nombre et se dispersent et le
lorcs de l'officier tombe au pouvoir
S Fermerai, ainsi que le convoi que
Jes coolies ont abandonné.

Mors commence la curée.
Les bouteilles de vin et de cham-

nao-ne sont vidées puis remplies
Tvfe le sang des cadavres encore

HnÀ au'on vient de décapiter. Dix
?Atesïqbalïnceiit au bou\des pi-
ïuï Têtes blanches de français
?MPs'iaunes de tirailleurs, dont les
fmgl chefeux noirs pendent ruis-
'^feïblessés et les rares survivants

' sfSfdans les roseaux assistent
âupéflés à ces horreurs, ils retien-souffle, car le moindre

îs tra
affreux sup-

ZiiiZlrtv^iYïztXV'
vrer vivants aux plus

PhiT;nleil est au Zénith, la chaleur

par la soif, il reçueille sa p™p
urine dansun gobeletetlanoii
avidité ; un voile obscurcit ses j eu
et Hperd connaissance infln le s
leil décline derrière les cimes f ^

combat que le lendemain malin.
Les corps furent enterrés, celui de
l'officier fut placé sur un palanquin
pour être ramené.

Des touffes de roseaux sortirent
pâles un à un, les survivants et, sut
eurs indications on retrouva le*

blessés qui furent rappelés «J» v>£
pansés et placés sur douze civières
C colonne poursuivit l'ennemi et
{£ détachement ramena le convoi |
des blessés sur "i ep-Lai.

Le iour suivant ce convoi appro
chait do Tac-Bah. A sa rencontre
Sas eu?s Européens s'étaient portés
Rc des Heurs et des couronnes,
t es auelaues troupes restées dans la
dtadSfe étaient rassemblées en ar
mes mes de la grande porte, tam-
S et.clairons â droite, un capi-
Ke devar .Lescivières avançaient
KSet U en pendait des linges
IfnZnil L'escorte fatiguée conte
nta Srand peine la foule des , con-
Steî lefciilnois el autres curieux.
Sain un commandement reten-
r? Portez armes ! Présentez armes
ïïix champs ! e? le convoi - disparu
âS la voûte au bruit des honneurs
militaires.

une poêle ayant appartenu
note de Tak-Bah. Grâce au

à la.po
pote de Tak-Bah. i trace aux numé
ros matricules, on retrouva des
petits bidons, des couvertures ct
deux carabines ayant appartenu au
détachement qui avait tant^ soufiert
dans la malheureuse afiaire du
N"'oï-Dan. Enfin parmi des paquets
de cartouches et autres objets au
fond de la caisse, on vit un éveillai
taché de sang qui fat rapporté et
conservé dans la compagnie comme
une précieuse relique.

Tanaïuu-ii-e, 1896.

Les Bananes.

nuit s'étend sur ce
'Croassent
beaux.

déjà vautours

carnage ou
et cor-

*

Dès nenf heures du niajiril a nou
velle de l'affaire était Par^epn^ri„
SWetune fortecolonne^am
vait â la rescousse Mais en'
des accidents causés par la etnue
et la marche forcée, file cantonna
Yep-Laï et u'apparut sur le lieu

Krunfm^
Ik^StéSS|
Etes tirailleurs en chercliimt<ta
sy»txiyyy—

x battit ensuite les
s'empara de dix-huit pi-

mais ^ ^ „._„.

^"n^t^ens^^eS
Ions et on s'empara de, dix-hui
fis. La nfâ^^X™
cases avant de les brûler QtiFva
^cle aCmiteune casserole,

4près l'effort suprême, qui nous
avait amenés du pic d'Andriba dans
les murs de la capitale, une détente
se produisit, fatale pour quelques-
uns qui ne purent supporter la réac-
tion, mais combien agréable pour la
plupart des autres. j
. -Vprôs avoir supporté les affres dp
la faim, on retrouvait une nourri
ture substantielle, après avoir gîté,
sous la petite tente au seuil des vil
lages brûlés, on trouvait dc char
mantes villas aux jardins plantés de
rosiers et de lilas et la silhouette
oracieuse des lascives andriauanous
consolait de l'absence cle minois
plus parisiens.

C'était l'époque transitoire où tout
était à organiser, où nous logions
provisoirement chez l'habitant, ce
qui nous rappelait les grandes ma
nœuvres de France. Or, chacun sait
combien cette situation momenta
née est propice aux bonnes fortunes
qui ne se représentent plus, hélas,
dans les murs austères de la ca
serne.

Après l'exercice ou la corwe, a
l'heure où le soleil planait sur les
monts brumeux de l'Ouest, des mu
siciens malgaches venaient chaque
jour écorcher nos oreilles avec une
« Marseillaise » toute exotique et
des ritournelles à gros fions fions.

C'était l'heure des rêveries char
mantes sur les hautes terrasses.

Noire cantonnement avait tant
d'attraits qu'il nous arrivait rare
ment d'excursionner à travers es
rues tortueuses, véritables monta
gnes russes. Et cependant quel pit
toresque dans l'installation hativc
de ces nombreuses guinguettes alors
tenues par la gent cosmopolite qui
suit toutes les expéditions.

Etpuis nous avions un amphy trion
qui se chargeait de pourvoir notre
table et notre home avec un sty c
crui laisse très loin derrière lui le
chic des établissements les plus ré
putés des grands boulevards; ju-
gez-en.

Un soir noire dîner s'achevaitdans
les chansons comme d'habitude. Au
potaû'e avait succédé le ragoût
li:,-.y.y-,r,\ -r,ni« lp.!

tra-

'ditfonnel, puis lesi légumes le rôti,
le tout appuyé de l'inévitable ut

attendait impatiemment lodesseiU
les uns pour se livrer ensuite aux
douceurs de la manille, les autres
S sortir ou aller à leur service
g dessert ne venait, toujours pas
de là cris, menaces, invectives a
adresse de notre malheureux hôte.

Mais celui-ci, avec un ^bien
ge à dou
ane dont

oes les unes que les autres portaient
de lSres corbeilles pleines dc ba:

aies. Vous pensez la réception qui
leur fut faite, réception d autant plus
Séablequepresquetoutesparlaient
fegfrançais y compris la duègne qui
les accompagnait.

Chacun comprit cependant quuii
dessert aussi savoureux ne pouvait
sfSter que dans l'intimité et les
coifpTesdésertèrent bientôt la table
nour se glisser comme des omhres
Sas ieslllées du Paw,dan« lésion-
inirs do la maison poursuivis par ies
•ayons .discrets de la lune am ba-
ancail dans le ciel constellé sa

Irande bouche rieuse el comente.
° t a lendemain des écorces de ba-
n.nesiond aient lo plancher de nos
SK^ltes,lesoldesSnrsc les
marches des escaliers, on en nou
S Sui. A tel point que le com-
nmndan arrivé au moment du ba-
w^è s'écria : « On nourrit .donc
y'i£™n!ïs avec des bananes ici ! »

l^SuSment ses constatations
s'arrêtèrent-là.

Aujourd'hui les hasards de .la vie
nous ont tous «V^^'i^sôiivenlr
cun a sûrement gardé le s»ouvemr
^ nuits de rKmvme. peut-êtie
KSsd'un serait heureux de
Surner mangordes bananes a la-
nanarive.

de

oriental, pressa sur un timbre.,
Se s'ouvrit et, livra passage
ze ieunes filles au teint blai.
fy?heveuxdé^ufê^mbaStS_

(A suivre).

yiisons)

leurs épaules. Toutes plus gr;

Vo*\-™se(Lohlfai,ie'ianr {a all
de 'Paul Letchy est en vente au
b!ireaudu,lournal.-Prix:lfr:50.


